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Arrêté portant établissement de la liste annuelle 

départementale d’aptitude opérationnelle des 

personnels aptes à intervenir dans le domaine de la 

spécialité risques chimiques et biologiques 

 
 

PREFÈTE DE L'ORNE     
 

 

 

SDIS : N°36/SF 

 

A R R Ê T E 

 

 

Portant établissement de la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle des personnels aptes à intervenir 

dans le domaine de la spécialité risques chimiques et biologiques  

 

 

La Préfète  

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Chevalier du Mérite agricole 

 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 1424-52,  

  

Vu la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 modifiée relative au développement du volontariat dans les corps de sapeurs-

pompiers,  

  

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 modifiée de modernisation de la sécurité civile,  

  

Vu l’arrêté du 23 mars 2006 fixant le guide national de référence relatif aux risques chimiques et biologiques,   

 

Vu les certificats médicaux défini par l’arrêté du 6 mai 2000 modifié, 

 

Vu l’avis favorable du conseiller technique départemental, 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours de l’Orne, 

 

 

  

ARRETES DU PREFET 
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ARRÊTE 

  

 

ARTICLE 1 : A l’issue du contrôle défini par les textes réglementaires, les sapeurs-pompiers dont les noms suivent 

sont déclarés aptes à participer aux opérations liées aux risques chimiques et biologiques pour l’année 

2019 : 
 

Grade Nom Prénom emploi 

Commandant DELANDRE Ulrich chef de CMIC 

Commandant JOURDAN Loïc chef de CMIC 

Commandant LIEVRE Jean-François chef de CMIC 

Commandant MARATHON Sébastien chef de CMIC 

Lieutenant 1ère classe LECHEVALLIER Jean-Paul chef de CMIC 

Lieutenant 2ème classe GUIHENEUC Johann chef de CMIC 

Lieutenant 1ère classe HAY Patrice chef d'équipe intervention 

Lieutenant 1ère classe NATARIO Christophe chef d'équipe intervention 

Lieutenant 2ème classe FOLLIOT Franck chef d'équipe intervention 

Adjudant-chef BRUSIN Jérôme chef d'équipe intervention 

Adjudant-chef DOUVENOULT Vincent chef d'équipe intervention 

Adjudant-chef LAHOUGUE Olivier chef d'équipe intervention 

Adjudant-chef LEFRANC Fabrice chef d'équipe intervention 

Adjudant-chef LOUVET Laurent chef d'équipe intervention 

Adjudant BALAVOINE Jean-Baptiste chef d'équipe intervention 

Adjudant VIGNERON Nicolas chef d'équipe intervention 

Sergent-chef DAGRON Thomas chef d'équipe intervention 

Sergent-chef MEURISSE Frédéric chef d'équipe intervention 

Sergent-chef ROUSSEL Romain chef d'équipe intervention 

Adjudant-chef CHOISNET Denis chef d'équipe reconnaissance 

Adjudant-chef LAIGRE Jérôme chef d'équipe reconnaissance 

Adjudant-chef MONNIER Jean-Luc chef d'équipe reconnaissance 

Adjudant DRYBURGH Régis chef d'équipe reconnaissance 

Adjudant LECUREUIL Mathieu chef d'équipe reconnaissance 

Sergent-chef BOYARD Jean-Marc chef d'équipe reconnaissance 

Sergent-chef KIRIMAT Sébastien chef d'équipe reconnaissance 

Sergent-chef ROBERT Jérémy chef d'équipe reconnaissance 

Sergent-chef VILETTE Benoît chef d'équipe reconnaissance 

Sergent BLOSSIER Guillaume chef d'équipe reconnaissance 

Sergent BOURLIER Dimitri chef d'équipe reconnaissance 

Sergent CHAPRON Cédric chef d'équipe reconnaissance 

Sergent LEVEILLE Laurent chef d'équipe reconnaissance 

Sergent PIARD Guillaume chef d'équipe reconnaissance 

Caporal HARDY Johann chef d'équipe reconnaissance 

Caporal JOUAN Gaëtan chef d'équipe reconnaissance 

Caporal LECOMTE Wilfried chef d'équipe reconnaissance 

Caporal LOYEN Arthur chef d'équipe reconnaissance 

Caporal MOTTIER Antoine chef d'équipe reconnaissance 
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ARTICLE 2 : Cette liste est valable à compter du 1er janvier jusqu’au 31 décembre 2019. 

 

ARTICLE 3 : Les agents reconnus aptes par jury en cours d’année peuvent tenir les emplois opérationnels 

concernés. Ils sont réputés inscrits sur la liste départementale jusqu’au 31 décembre de l’année 

en cours. Les procès-verbaux des jurys et les certificats médicaux font foi. 
 

  ARTICLE 4 : Le Directeur de Cabinet, le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de l’Orne, 

sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil 

des Actes Administratifs de la Préfecture et du Service Départemental d’Incendie et de Secours de 

l’Orne et transmis pour information au Chef d’Etat-Major de Zone. 
 

 

 

Fait à Alençon, le 21 janvier 2019 

 

Pour la Préfète et par délégation,  

Le Directeur Départemental 

des Services d’Incendie et de Secours, 

 

 

 

 

 

Signé : Colonel Dominique PORTENARD 
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Arrêté préfectoral fixant la liste annuelle départementale d’aptitude de la spécialité des personnels aptes à exercer dans le domaine de la prévention contre les 

risques d’incendie et de panique 

 
 

PREFÈTE DE L'ORNE      

 

 
Arrêté préfectoral  

fixant la liste annuelle départementale d’aptitude de la spécialité des personnels aptes à exercer dans le domaine de 

la prévention contre les risques d’incendie et de panique 

 

La Préfète  

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Chevalier du Mérite agricole 
 

- Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment son article L 1424-4 et suivants, l’ensemble des 

lois modifiées n°96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d’incendie et de secours, n° 2002-276 du 27 février 2002 

relative à la démocratie de proximité et n°2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile,  

- Vu les décrets n°2001-680, 682 et 683 du 30 juillet 2001 modifiés portant modification du statut des sapeurs-pompiers 

professionnels, 

- Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié portant sur la création des commissions consultatives départementales de 

sécurité et d’accessibilité, 

- Vu l’arrêté préfectoral du 5 septembre 1991 portant création du corps départemental des sapeurs-pompiers, 

- Vu l’arrêté du 25 janvier 2006 modifié fixant le guide national de référence « relatif à la prévention », 

- Vu l’arrêté préfectoral du 14 avril 2017 relatif à la constitution de la commission consultative départementale de sécurité 

et d’accessibilité de l’Orne, 

 

- Vu l’avis favorable du conseiller technique départemental, 

 

- Sur proposition du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, 
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ARRETE 

 

 

ARTICLE 1 La liste des officiers de sapeurs-pompiers professionnels aptes à exercer des missions de prévention est 

établie comme suit à compter du 1er janvier 2019 : 

 

Grade Nom  - Prénom Niveau d’emploi 

Capitaine FERARD Jean-Yves Responsable départemental de la prévention 

Capitaine DEWAS Laurent Préventionniste 

Commandant JOURDAN Loïc Préventionniste 

Lieutenant 1ère classe MARTIN Joël Préventionniste 

Lieutenant 2ème classe COQUAIN Philippe Préventionniste 

Lieutenant 2ème classe DANO Erwan Préventionniste 

 

ARTICLE 2 Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de l’Orne est chargé de l’exécution du 

présent arrêté qui sera inscrit au recueil des actes administratifs du SDIS de l’Orne et transmis pour 

information au Chef d’Etat-Major de Zone. 

 

 

Fait à Alençon le 24 janvier 2019 
 

 

 

Signé : Chantal CASTELNOT 
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Arrêté portant établissement de la liste d’aptitude opérationnelle des emplois du domaine du sauvetage déblaiement du département de l’ORNE, pour l’année 

2019 

 
 

PREFÈTE DE L'ORNE      
 

SDIS : N°98/SF 

 

 

A R R Ê T E 

 

 

Portant établissement de la liste d’aptitude opérationnelle des emplois du domaine du sauvetage déblaiement 

du département de l’ORNE, pour l’année 2019 

 

 
La Préfète  

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Chevalier du Mérite agricole 

 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 1424-52 ;  

  

Vu la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 relative au développement du volontariat dans les corps de sapeurs-

pompiers ;  

  

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;  

  

Vu l’arrêté du 8 avril 2003 fixant le guide national de référence relatif au sauvetage déblaiement ;   

 

Vu l’avis favorable du conseiller technique départemental ; 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours de l’Orne ; 

 

  

ARRÊTE 

  

ARTICLE 1 : A l’issue du contrôle défini par les textes réglementaires, les sapeurs-pompiers dont les noms 

suivent sont déclarés aptes à participer aux opérations liées au sauvetage déblaiement pour 

l’année 2019 : 
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Grade Nom Prénom emploi 

Capitaine FERARD Jean-Yves Chef de section sauveteur déblayeur 

Lieutenant 2ème classe GUIHENEUC Johan Chef de section sauveteur déblayeur 

Lieutenant 1ère classe SALMON Daniel Chef d’unité sauveteur déblayeur 

Adjudant-chef BRIMANT Sébastien Chef d’unité sauveteur déblayeur 

Adjudant-chef LOUVET Laurent Chef d’unité sauveteur déblayeur 

Adjudant SABATIER Jérôme Chef d’unité sauveteur déblayeur 

Sergent-chef LECOURT Adrien Chef d’unité sauveteur déblayeur 

Sergent-chef LERAITRE Samuel Chef d’unité sauveteur déblayeur 

Adjudant-chef GUIBOUT Vincent Sauveteur déblayeur 

Adjudant-chef  LAHOUGUE Olivier Sauveteur déblayeur 

Adjudant-chef MARIE Sébastien Sauveteur déblayeur 

Adjudant-chef VAUCELLE Arnaud Sauveteur déblayeur 

Adjudant DRYBURGH Régis Sauveteur déblayeur 

Adjudant DUPONT Jean-Michel Sauveteur déblayeur 

Adjudant NAVET Frédéric Sauveteur déblayeur 

Sergent-chef RUFFAUT Francis Sauveteur déblayeur 

Sergent CATEZ Stéphane Sauveteur déblayeur 

Sergent RENAULT Gaëtan Sauveteur déblayeur 

Sergent STOECKEL Maël Sauveteur déblayeur 

Sergent VANDIER Cyril Sauveteur déblayeur 

Caporal-chef  LAPLANCHE Bertrand Sauveteur déblayeur 

Caporal-chef PAUMARD Stéphane Sauveteur déblayeur 
 

 

 

ARTICLE 2 :  Cette liste est valable à compter du 1er janvier jusqu’au 31 décembre 2019. 

 

  ARTICLE 3 : Le Directeur de Cabinet, le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de 

l’Orne, sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours de l’Orne 

 

 

 

Fait à Alençon, le 4 février 2019 

 
Pour la Préfète et par délégation,  

Le Directeur Départemental 

des Services d’Incendie et de Secours, 

 

 

 

 

Signé : Colonel Dominique PORTENARD 
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Arrêté portant organisation du service Départemental d’incendie et de Secours de l’Orne 
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Arrêté portant 

établissement de la liste des conseillers techniques du département de l’Orne pour l’année 2019 
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Procès-verbal du rapport n°1 : approbation des procès-

verbaux de la séance du 20 décembre 2018 

 

EXTRAIT 

  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 

 SÉANCE DU 24 JANVIER 2019 

 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de Mme Maryse OLIVEIRA, 1ère Vice-Présidente du Conseil 

d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT - Préfète de l’Orne,   

Secrétaire de séance :  M. Pierre MENAGER 

M. Jean-Michel BOUVIER - Mme Monique GUIBOUT - M. Jean LAMY - M. Laurent 

MARTING - Mme Béatrice METAYER - Mme Marie-Thérèse MAYZAUD - M. Jean-Claude 

PAVIS - M. Joaquim PUEYO - Mme Christine ROIMIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 

Adjudant-chef DOUVENOULT - Capitaine Eric GUAIS - Lieutenant Daniel SALMON 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Christophe de BALORRE, Président 

M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS - M. 

Pierre PAVIS - M. Jean SELLIER 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant Christian JOURDAIN - Sergent Fabien PETIT  
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SDIS  

REUNION DU 24 JANVIER 2019 
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PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°1 

 

APPROBATION DES PROCES VERBAUX DE 

LA SEANCE DU 20 DECEMBRE 2018 

 

 

 

 

Mme la 1ère vice-présidente Maryse OLIVEIRA ouvre la séance du Conseil 

d’Administration. Elle présente les excuses des membres absents. 

 Aucune observation n’ayant été faite par les membres du Conseil d’Administration, les 

documents reçus par les services de la Préfecture chargés du Contrôle de Légalité le 10 janvier 

2019 sont définitivement adoptés comme procès-verbaux de la réunion du 20 décembre 2018, 

à l’unanimité des membres présents. 

  

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

 

  

Signé : Maryse OLIVEIRA 

  

 

APPROBATION DES PROCES-VERBAUX 

DE LA SEANCE DU 20 DECEMBRE 2018 

C
A

S
D

IS
 D

U
 2

4
 J

A
N

V
IE

R
 2

0
1
8

 

P
R

O
C

E
S

 V
E

R
B

A
L

 D
U

 R
A

P
P

O
R

T
 N

°1
 



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DU 
SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS  

-------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
NUMERO 2019/06/39 DU 30/06/2019   Page 18 

Procès-verbal du rapport n°2 : durée d’amortissement des biens – ajout de nouveaux équipements  

EXTRAIT 

  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 

 SÉANCE DU 24 JANVIER 2019 

 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de Mme Maryse OLIVEIRA, 1ère Vice-Présidente du Conseil 

d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT - Préfète de l’Orne,   

Secrétaire de séance :  M. Pierre MENAGER 

M. Jean-Michel BOUVIER - Mme Monique GUIBOUT - M. Jean LAMY - M. Laurent 

MARTING - Mme Béatrice METAYER - Mme Marie-Thérèse MAYZAUD - M. Jean-Claude 

PAVIS - M. Joaquim PUEYO - Mme Christine ROIMIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 

Adjudant-chef DOUVENOULT - Capitaine Eric GUAIS - Lieutenant Daniel SALMON 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Christophe de BALORRE, Président 

M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS - M. 

Pierre PAVIS - M. Jean SELLIER 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant Christian JOURDAIN - Sergent Fabien PETIT  

 

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°2 

DUREES D’AMORTISSEMENT DES BIENS 

- AJOUT DE NOUVEAUX EQUIPEMENTS - 
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Le 18 décembre 2014, notre conseil d’administration s’est prononcé sur les nouvelles 

durées d’amortissement applicables à compter du 1er janvier 2015. 

  

Lors de cette révision, l’acquisition des bottes d’intervention et rangers a été maintenue 

en section de fonctionnement.  

  

Ces équipements revêtant un caractère de durabilité, il est proposé de les acquérir en 

section d’investissement à compter du 1er janvier 2019. 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

 

  

Signé : Maryse OLIVEIRA 

  

  

DUREES D’AMORTISSEMENT DES BIENS 

- AJOUT DE NOUVEAUX EQUIPEMENTS - 
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Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident d’ajouter à la liste 

existante la catégorie « bottes d’intervention et rangers » et de retenir une 

durée de 12 ans pour ces biens conformément au tableau ci-joint.  
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Procès-verbal du rapport n°4 : renouvellement de la convention de mutualisation des moyens entre le SDIS 61 et le Conseil Départemental de L’Orne   

EXTRAIT 

  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 

 SÉANCE DU 24 JANVIER 2019 

 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de Mme Maryse OLIVEIRA, 1ère Vice-Présidente du Conseil 

d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT - Préfète de l’Orne,   

Secrétaire de séance :  M. Pierre MENAGER 

M. Jean-Michel BOUVIER - Mme Monique GUIBOUT - M. Jean LAMY - M. Laurent 

MARTING - Mme Béatrice METAYER - Mme Marie-Thérèse MAYZAUD - M. Jean-Claude 

PAVIS - M. Joaquim PUEYO - Mme Christine ROIMIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 

Adjudant-chef DOUVENOULT - Capitaine Eric GUAIS - Lieutenant Daniel SALMON 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Christophe de BALORRE, Président 

M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS - M. 

Pierre PAVIS - M. Jean SELLIER 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant Christian JOURDAIN - Sergent Fabien PETIT  

 

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°4 

RENOUVELLEMENT 

DE LA CONVENTION DE MUTUALISATION DES MOYENS ENTRE LE SDIS 61 

ET LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ORNE 
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En complément de l’article L 1424-35 du Code général des collectivités territoriales, le 

Département de l’Orne et le SDIS 61 ont souhaité s’engager plus avant au travers de l’élaboration 

d’une convention de mutualisation. 

Celle-ci vise à formaliser une démarche au travers de laquelle le Département et le SDIS 

recherchent et concrétisent des espaces de coopération et/ou de mutualisation d’actions et de 

moyens, animés par une recherche permanente de rationalisation des coûts. 

A ce titre, une première puis une deuxième convention cadre de mutualisation avaient été 

signées entre nos deux collectivités. La dernière couvrait la période du 1er janvier 2015 au 31 

décembre 2018. 

Le comité de suivi, prévu à l’article 5, s’est réuni tous les ans afin d’en évaluer la mise en 

œuvre. Des ajustements se sont révélés nécessaires et ont fait l’objet de concertation entre les 

services du Sdis et ceux du Conseil départemental. 

C’est la raison pour laquelle, au vu du bilan positif de cette seconde période, je vous 

propose de poursuivre la mutualisation et de renouveler la convention cadre liant notre 

établissement au Conseil départemental du 1er janvier 2019 pour une période d’une année 

renouvelable trois fois avec pour terme le 31 décembre 2022.  

Je vous informe que, de son côté, le Conseil départemental l’a approuvée par délibération 

en date du 30 novembre 2018. 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

 

  

Signé : Maryse OLIVEIRA 

   

RENOUVELLEMENT 

DE LA CONVENTIONDE MUTUALISATION DES 

MOYENS ENTRE LE SDIS 61 

ET LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ORNE 

 

 Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de 

Secours, après en avoir délibéré, décident : 

- le renouvellement de la convention de mutualisation des moyens entre le Sdis et le 

Conseil départemental de l’Orne (jointe en annexe), 

- autorisent le Président à signer cette convention et tous les documents y afférents. 
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EXTRAIT 

  

du registre des  délibérations 

  

du  CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 

 SÉANCE DU 24 JANVIER 2019 

 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de Mme Maryse OLIVEIRA, 1ère Vice-Présidente du Conseil 

d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT - Préfète de l’Orne,   

Secrétaire de séance :  M. Pierre MENAGER 

M. Jean-Michel BOUVIER - Mme Monique GUIBOUT - M. Jean LAMY - M. Laurent 

MARTING - Mme Béatrice METAYER - Mme Marie-Thérèse MAYZAUD - M. Jean-Claude 

PAVIS - M. Joaquim PUEYO - Mme Christine ROIMIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 

Adjudant-chef DOUVENOULT - Capitaine Eric GUAIS - Lieutenant Daniel SALMON 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Christophe de BALORRE, Président 

M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS - M. 

Pierre PAVIS - M. Jean SELLIER 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant Christian JOURDAIN - Sergent Fabien PETIT  

 

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°5 

LES ASSISES DU SECOURS A PERSONNE 

Procès-verbal du rapport n°5 : les assises du secours à personne 
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Notre SDIS connait depuis de nombreuses années une tendance haussière de son activité secours 

à personne. L’augmentation s’est faite plus sensible sur ces deux dernières années. Les graphiques ci-dessous 

viennent caractériser l’activité secours à personne (SAP) entre les années 1984 et 2016. 

 

Pour cette année 2018, les sapeurs-pompiers de l’Orne ont réalisé 16 302 interventions pour 

secours à personne soit une augmentation de 12,27 % par rapport à l’année précédente. 

Le secours à personne est une activité partagée avec en autres intervenants principaux le SAMU 

et les ambulanciers privés.  

Face à cette contrainte, le SDIS a mis sur pied en lien avec le SAMU et la Préfecture, un temps 

de travail en commun avec près de 70 personnes représentant 27 entités différentes. La rencontre s’est 

déroulée le 18 octobre 2018 à partir de 14h00 et a pris le nom d’« assises du secours à personne ».  

Un diaporama a permis de dresser le constat de l’activité du SDIS et des contraintes générées 

pour son organisation. Pour rendre plus productif les travaux et faciliter les échanges, 3 tables rondes ont été 

mises en œuvre à savoir : 

• Table ronde n°1 : Décroché de l’appel au numéro d’urgence, traitement de la demande et 

définition de la réponse adaptée 

• Table ronde n°2 : Sensibilisation de la population sur les bonnes pratiques et formation de la 

population au secourisme 

• Table ronde n°3 : Soutien de la population fragile 

 

LES ASSISES DU SECOURS A PERSONNE 
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L’objectif de ces tables rondes a été de dégager à la suite d’échanges et d’une réflexion commune 

des propositions visant à modifier la tendance haussière. 

Une synthèse des travaux a été faite en plénière en présence de Madame la Préfète et de Monsieur 

le Président du Conseil d’Administration, Président du Conseil Départemental. 

16 propositions ont été émises et elles ont permis la rédaction d’un document de synthèse 

dénommé « La construction du secours à personne de demain dans l’Orne ».  

Ces idées principales sont les suivantes : 

- Créer une plateforme unique de traitement des appels d’urgence 

- Rapprocher les pratiques professionnelles de traitement des appels pour secours à personne 

- Définir des délais d’attente pour les interventions non urgentes 

- Faciliter le choix de la réponse opérationnelle dans le domaine du SAP 

- Optimiser la ressource humaine du SDIS engagée sur intervention 

- Limiter les carences ambulancières en journée 

- Elaborer des conventions entre CH/EHPAD et ATSU 

- Organiser des évacuations dans des structures proches pour diminuer la durée d’une intervention 

- Poursuivre le développement de la mutualisation des moyens entre le SAMU et le SSSM 

- Construire un réel plan de communication pour sensibiliser la population sur l’organisation du 

secours à personne 

- Intégrer les associations agréées de sécurité civile dans le transport sanitaire 

- Repenser le traitement des interventions pour personne ne répondant pas aux appels 

- Intégrer la télémédecine 

- Améliorer la prise en charge à domicile des personnes en perte d’autonomie 

- Sensibiliser au cœur du territoire sur la nécessité de se former aux premiers secours 

- Facturer les interventions non urgentes/injustifiées. 

Ce document intègre le fruit de ce travail collectif avec un plan d’actions visant à concrétiser par 

des déclinaisons ce rapport pour atteindre l’objectif fixé. 

Le portage de ce document et sa mise en œuvre s’appuieront sur l’ensemble des acteurs présents 

lors des assises et d’autres à intégrer pour poursuivre sur la dynamique provoquée et suscitée par ce mode 

de réflexion collectif. 

Le document est joint en annexe du présent rapport. La mise en œuvre de telles avancées va se 

faire sur plusieurs temps en fonction des solutions à porter. Toutefois, il est projeté une rencontre courant 

dernier trimestre 2019 pour évaluer l’état d’avancement du travail, mesurer ses effets et identifier les 

améliorations. 

 

  

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

 

  

Signé : Maryse OLIVEIRA  

  

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, prennent acte des informations ci-dessus portées à leur 

connaissance. 
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EXTRAIT 

  

du registre des  délibérations 

  

du  CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 
Procès-verbal du rapport n°6 : recrutement et engagement opérationnel des sapeurs-pompiers volontaires et des emplois aidés – mise à jour du règlement 

intérieur  

  

 SÉANCE DU 24 JANVIER 2019 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de Mme Maryse OLIVEIRA, 1ère Vice-Présidente du Conseil 

d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT - Préfète de l’Orne,   

Secrétaire de séance :  M. Pierre MENAGER 

M. Jean-Michel BOUVIER - Mme Monique GUIBOUT - M. Jean LAMY - M. Laurent 

MARTING - Mme Béatrice METAYER - Mme Marie-Thérèse MAYZAUD - M. Jean-Claude 

PAVIS - M. Joaquim PUEYO - Mme Christine ROIMIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 

Adjudant-chef DOUVENOULT - Capitaine Eric GUAIS - Lieutenant Daniel SALMON 

MEMBRES EXCUSES :  

M. Christophe de BALORRE, Président 

M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS - M. 

Pierre PAVIS - M. Jean SELLIER 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant Christian JOURDAIN - Sergent Fabien PETIT  

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N° 6 

RECRUTEMENT ET ENGAGEMENT OPERATIONNEL DES SAPEURS-POMPIERS 

VOLONTAIRES ET DES EMPLOIS AIDES 

- MISE A JOUR DU REGLEMENT INTERIEUR - 
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Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Orne procède au recrutement de plus 

de cent sapeurs-pompiers volontaires chaque année. 

 Les modalités de recrutement prévoyaient une occurrence de 2 sessions par année, sur des sites 

fixes et en journée. 

Conscients des contraintes fortes que cette organisation engendrait auprès des futures recrues, 

des modalités différentes ont été testées depuis 4 ans. Les évolutions successives ont porté sur le 

nombre de sessions de recrutement, leur localisation, les situations proposées pour évaluer les 

capacités attendues ou encore les périodes d’organisation. 

Depuis le 1er janvier 2018, à titre expérimental, les sessions de recrutement sont organisées 

localement, en fonction des nécessités, sous la responsabilité du chef de centre au regard de modalités 

départementales.  

Cette année d’expérimentation permet de conclure à une fluidification des recrutements de nos 

sapeurs-pompiers volontaires, à une organisation facilitée et une possible entrée en formation plus 

rapide. 

 Tous les chefs de centre et les recrues de l’année ont confirmé le bien fondé de ces nouvelles 

modalités qu’il convient de pérenniser. De plus, il est nécessaire d’élargir la possibilité de recrutement 

dès l’âge de 16 ans à tous les sapeurs-pompiers volontaires. 

De plus, il convient de préciser les modalités d’engagement opérationnel des sapeurs-pompiers 

volontaires mineurs. De même, il convient d’établir une liste départementale de tuteurs permettant 

l’engagement opérationnel, tant des sapeurs-pompiers volontaires mineurs que des emplois aidés. 

Les modifications apportées au règlement intérieur sont annexées au présent rapport et doivent 

être adoptées par le Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours pour 

devenir applicables. 

Le Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires (CCDSPV), le Comité 

Technique (CT) et la Commission Administrative et Technique des Services d’Incendie et de Secours 

(CATSIS) seront consultés sur les modifications à intervenir telles qu’elles vous sont présentées. 

  

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

  

Signé : Maryse OLIVEIRA   

RECRUTEMENT ET ENGAGEMENT OPERATIONNEL 

DES SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES ET DES 

EMPLOIS AIDES 

- MISE A JOUR DU REGLEMENT INTERIEUR - 

 

 

 Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de 

Secours, après en avoir délibéré, décident : 

➢ D’approuver les nouvelles modalités d’organisation du recrutement des 

sapeurs-pompiers volontaires et ce dès l’âge de 16 ans ; 

➢ D’approuver les modalités d’engagement opérationnel des sapeurs-

pompiers volontaires mineurs et des emplois aidés ; 

➢ D’approuver la mise à jour du règlement intérieur nécessaire à sa mise en 

œuvre à partir du 1er janvier 2019. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°7 : renouvellement du dispositif d’engagement de volontaires du service civique  

du registre des  délibérations 

  

du  CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 

 SÉANCE DU 24 JANVIER 2019 

 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de Mme Maryse OLIVEIRA, 1ère Vice-Présidente du Conseil 

d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT - Préfète de l’Orne,   

Secrétaire de séance :  M. Pierre MENAGER 

M. Jean-Michel BOUVIER - Mme Monique GUIBOUT - M. Jean LAMY - M. Laurent 

MARTING - Mme Béatrice METAYER - Mme Marie-Thérèse MAYZAUD - M. Jean-Claude 

PAVIS - M. Joaquim PUEYO - Mme Christine ROIMIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 

Adjudant-chef DOUVENOULT - Capitaine Eric GUAIS - Lieutenant Daniel SALMON 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Christophe de BALORRE, Président 

M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS - M. 

Pierre PAVIS - M. Jean SELLIER 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant Christian JOURDAIN - Sergent Fabien PETIT  

  

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N° 7 

RENOUVELLEMENT DU DISPOSITIF D’ENGAGEMENT 

DE VOLONTAIRES DU SERVICE CIVIQUE 
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Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) dispose d’un agrément depuis 2011 

et vue d’accueillir des jeunes qui désirent s’investir dans les missions de promotion du volontariat, de 

défense ou de sécurité. Il prend fin le 20 juin 2019. 

Un bilan d’étape de ce dispositif vous sera présenté lors de notre prochain conseil 

d’administration. 

 Afin de pouvoir effectuer les différentes démarches administratives nécessaires, il vous est d’ores 

et déjà proposé de reconduire ce dispositif dans les mêmes conditions.  

 Pour mémoire, les principales missions et actions que le SDIS 61 propose aux engagés du service 

civique sont les suivantes : 

  1) Participer au développement du volontariat : 

  - distribuer de supports de communication ; 

  - participer à la tenue de stands lors de manifestations (foire exposition…) ; 

  - participer à la constitution des dossiers de recrutement des sapeurs-pompiers 

volontaires (accompagnement sur le plan administratif des candidats potentiels) ; 

  - participer à l’animation des réunions sur le volontariat ; 

  - participer à la communication générale de l’établissement. 

  2) Conforter les sapeurs-pompiers volontaires au sein du dispositif de sécurité civile : 

  - participer aux opérations de secours d’urgence pour renforcer les centres de secours 

en journée, en complément des sapeurs-pompiers, conformément à l’article R 121-49 du Code du 

Service National. 

Le SDIS de l’Orne souhaite reconduire les 15 possibilités d’engagement, ouverts en priorité à des 

sapeurs-pompiers volontaires, pour une durée de 12 mois maximum, à raison de 24 heures 

hebdomadaires. 

Le volontaire du service civique bénéficie d’une protection sociale intégrale ainsi que d’une 

indemnité financée par l'Etat égale à 36,22% de la rémunération mensuelle afférente à l’indice brut 244 

de la fonction publique. S’y ajoute la prestation à la charge de la structure d’accueil dont le montant est 

fixé à 7,43% de la rémunération mensuelle afférente à l’indice brut 244, soit 108 € par mois. Ce 

dispositif est pris en compte à hauteur de 15 500 € dans le budget prévisionnel du SDIS pour l’année 

2019, considérant que tous les engagements ne seront pas pourvus toute l’année. 

 Ce dispositif doit être adopté par le Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours pour devenir applicable. Au préalable, il a été soumis, pour avis, au Comité 

Technique du SDIS (CT). 

   

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

 

Signé : Maryse OLIVEIRA  

RENOUVELLEMENT DU DISPOSITIF D’ENGAGEMENT 

DE VOLONTAIRES DU SERVICE CIVIQUE 

 

 

  

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie 

et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent le renouvellement du dispositif 

d’engagement de volontaires du service civique au SDIS de l’Orne à compter du 20 juin 

2019, pour une durée de 3 ans. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°8 : règlement de formation et de développement des compétences – modification du règlement intérieur  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 

 SÉANCE DU 24 JANVIER 2019 

 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de Mme Maryse OLIVEIRA, 1ère Vice-Présidente du Conseil 

d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT - Préfète de l’Orne,   

Secrétaire de séance :  M. Pierre MENAGER 

M. Jean-Michel BOUVIER - Mme Monique GUIBOUT - M. Jean LAMY - M. Laurent 

MARTING - Mme Béatrice METAYER - Mme Marie-Thérèse MAYZAUD - M. Jean-Claude 

PAVIS - M. Joaquim PUEYO - Mme Christine ROIMIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 

Adjudant-chef DOUVENOULT - Capitaine Eric GUAIS - Lieutenant Daniel SALMON 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Christophe de BALORRE, Président 

M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS - M. 

Pierre PAVIS - M. Jean SELLIER 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant Christian JOURDAIN - Sergent Fabien PETIT  

  

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N° 8 

REGLEMENT DE FORMATION ET DE  

DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES  

MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR 
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Le règlement de formation, objet de l’annexe 5 du Règlement Intérieur, a été validé par le CASDIS 

du 24 juin 2015 dans le cadre de l’approbation du dernier plan de formation 2015 – 2017.  

 Ce règlement doit faire l’objet de certaines mises à jour notamment suite à la parution de l’arrêté du 

6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel d’activité dans la fonction publique et à la 

formation professionnelle tout au long de la vie. 

Il prend également en compte l’arrêté du 4 octobre 2017, relatif aux formations de spécialité dans le 

domaine d’activités de la formation et du développement des compétences chez les sapeurs-pompiers. 

Afin de caler au mieux à l’esprit des différentes réformes, il est donc proposé une nouvelle 

dénomination : règlement de formation et de développement des compétences. 

 Il vous est proposé différentes mises à jour, ainsi que les modifications suivantes suite aux travaux 

d’un groupe de travail : 

  

➢ Article 7 : nombre de candidatures limité à 3 formations par an et par agent, hors formations 

obligatoires pour les Sapeurs-Pompiers Professionnels et les Personnels Administratifs et 

Techniques 

➢ Article 10 : pour les Personnels Administratifs et Techniques ayant un engagement de 

sapeur-pompier volontaire, octroi de 7 jours par an pendant les 3 premières années afin de 

pouvoir réaliser la formation initiale, les jours pouvant être cumulés sous réserve des 

contraintes de service, puis maintien des 5 jours par an. 

➢ Article 54 à 59 : le Compte Personnel de Formation remplace le Droit Individuel à la 

Formation, avec la mise en place d’une procédure pour l’étude des dossiers, d’une 

commission spécifique, de formations prioritaires, de critères de validation, 

d’accompagnements personnalisés et d’un budget : un plafond de 12€ par heure de formation 

est ainsi fixé dans la limite du nombre d’heures acquis par l’agent et des frais réels. 

➢ Article 80 : le délai entre 2 préparations à un concours ou à un examen passe de 12 à 24 mois 

; le Compte Epargne Temps, ou à défaut le Compte Personnel de Formation, peut être utilisé 

pour disposer d’un temps de préparation, dans la limite de 5 jours par année civile, dans le 

cas d’une inscription à un concours ou à un examen professionnel. 

➢ Article 84 : suppression des 10 ans d’ancienneté pour bénéficier d’un bilan de compétences 

; 

➢ Article 90 : payement des indemnités après chaque séquence de formation dans le cadre de 

la formation initiale de SPV. 

  

   

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

 

Signé : Maryse OLIVEIRA  

REGLEMENT DE FORMATION ET DE  

DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES  

MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR 
  

 

 

  

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et 

de Secours, après en avoir délibéré, approuvent la mise à jour de l’annexe 5 du règlement 

intérieur du SDIS  
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°9 : plan pluriannuel départemental d’adaptation et de développement des compétences 2019-2021  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 

 SÉANCE DU 24 JANVIER 2019 

 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de Mme Maryse OLIVEIRA, 1ère Vice-Présidente du Conseil 

d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT - Préfète de l’Orne,   

Secrétaire de séance :  M. Pierre MENAGER 

M. Jean-Michel BOUVIER - Mme Monique GUIBOUT - M. Jean LAMY - M. Laurent 

MARTING - Mme Béatrice METAYER - Mme Marie-Thérèse MAYZAUD - M. Jean-Claude 

PAVIS - M. Joaquim PUEYO - Mme Christine ROIMIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 

Adjudant-chef DOUVENOULT - Capitaine Eric GUAIS - Lieutenant Daniel SALMON 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Christophe de BALORRE, Président 

M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS - M. 

Pierre PAVIS - M. Jean SELLIER 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant Christian JOURDAIN - Sergent Fabien PETIT  

  

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N° 9 

PLAN PLURIANNUEL DEPARTEMENTAL  

D’ADAPTATION ET DE DEVELOPPEMENT  

DES COMPETENCES  2019-2021 
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Le dernier plan de formation des agents du SDIS de l’Orne a été validé par le CASDIS du 24 juin 

2015. Celui-ci doit faire l’objet de mises à jour, notamment suite à la parution des textes suivants : 

➢ Arrêté du 4 octobre 2017 relatifs aux formations de spécialité dans le domaine d’activité de la formation 

et du développement des compétences chez les sapeurs-pompiers ; 

➢ Arrêté du 13 décembre 2016 relatif à la formation aux systèmes d’information et de communication. 

Les arrêtés ministériels dits « de formation » d’août et septembre 2013 ont introduit la refondation 

pédagogique par l’approche des compétences. Ce changement bouleverse en profondeur l’organisation de la 

formation en plaçant au centre la notion de compétences. Les méthodes pédagogiques et leur diversification 

entrainent par voie de conséquence une évolution des compétences en pédagogie des formateurs.  

 Chacun d’entre nous devient l’acteur majeur du développement de ses compétences et les 

équipes pédagogiques doivent accompagner ce travail individuel. La formation doit désormais évoluer en 

s’adaptant aux apprenants, en adéquation avec les compétences à développer, tout en intégrant les contraintes 

de l’organisation des formations.  

 Afin de caler au mieux à l’esprit des différentes réformes, il est donc proposé une nouvelle 

dénomination : plan pluriannuel départemental d’adaptation et de développement des compétences. 

 Ce nouveau plan, qui couvre les années 2019 à 2021, s’articule également autour de valeurs 

fortes et fédératrices notamment la proximité, la réactivité, la simplification des procédures et la qualité de 

vie au service des agents : 

➢ 4 Création d’un nouveau parcours de formation des Jeunes Sapeurs-Pompiers en 4ème année afin de les 

rendre opérationnels dès la réussite du brevet ; 

➢ 4 Toutes les formations incendie seront intégrées ; 

➢ 4 L’ARI fait partie intégrante de la formation d’équipier incendie ce qui réduit la formation initiale à 20 

jours au lieu de 21 ; 

➢ 4 Formation des chefs d’agrès tout engin réduite de 10 à 6 jours avec mise en place de FOAD ; 

➢ 4 Formations de Maintien et de Perfectionnement des Acquis  :  

o Journée Centre de Formation annuelle pour les inaptes incendie ;  

o 1 journée tous les 3 ans pour les EAP2 ; 

o Création d’une FMPA pour les chefs d’agrès Secours Routiers (2 jours tous les 3 ans) ; 

➢ 4 Passage à 2 Opérateurs ou Educateurs des Activités Physiques par CS ou CDC au lieu de un ; 

➢ 4 Ajout d’une partie en FOAD ciblée accompagnateur de proximité pour les chef d’agrès une équipe. 

  

  

   

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

 

Signé : Maryse OLIVEIRA  

 

PLAN PLURIANNUEL DEPARTEMENTAL  

D’ADAPTATION ET DE DEVELOPPEMENT  

DES COMPETENCES  2019-2021 
  

 
  

 

 

 Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de 

Secours, après en avoir délibéré, décident :  

➢ D’adopter le plan pluriannuel départemental d’adaptation et de 

développement des compétences pour les années 2019 à 2021 ; 

➢ D’autoriser le Président à signer toute pièce nécessaire à la mise en œuvre 

de ce plan. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°10 : reconnaissance de la formation des jeunes sapeurs-pompiers  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 

 SÉANCE DU 24 JANVIER 2019 

 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de Mme Maryse OLIVEIRA, 1ère Vice-Présidente du Conseil 

d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT - Préfète de l’Orne,   

Secrétaire de séance :  M. Pierre MENAGER 

M. Jean-Michel BOUVIER - Mme Monique GUIBOUT - M. Jean LAMY - M. Laurent 

MARTING - Mme Béatrice METAYER - Mme Marie-Thérèse MAYZAUD - M. Jean-Claude 

PAVIS - M. Joaquim PUEYO - Mme Christine ROIMIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 

Adjudant-chef DOUVENOULT - Capitaine Eric GUAIS - Lieutenant Daniel SALMON 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Christophe de BALORRE, Président 

M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS - M. 

Pierre PAVIS - M. Jean SELLIER 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant Christian JOURDAIN - Sergent Fabien PETIT  

  

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N° 10 

RECONNAISSANCE DE LA FORMATION  

DES JEUNES SAPEURS POMPIERS 
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Conformément à l’arrêté du 8 octobre 2015, lors de son engagement en tant que sapeur-pompier 

volontaire, le titulaire du brevet national de JSP, ou à défaut du certificat de formation JSP, bénéficie 

d’une dispense partielle de la formation initiale d’équipier de Sapeur-Pompier Volontaire (SPV) par la 

procédure de reconnaissance des attestations, titres et diplômes (RATD).  

 Les cycles de formation JSP1, JSP2 et JSP3 sont réalisés au sein des sections de Jeunes Sapeurs-

Pompiers. 

Le parcours de la 4ème année, dont une partie est dispensée au Centre de Formation Territorial, a 

été modifié afin que les JSP suivent les formations Prompt Secours et équipier SAP/DIV. Ils seront 

également préparés sur une durée de 4 jours aux épreuves du brevet. 

 Le dispositif mis en place pour le suivi de l’acquisition des connaissances et aptitudes du JSP se 

présente sous la forme d’un livret individuel propre à chaque jeune sapeur-pompier. Il permet de 

centraliser l’ensemble des informations relatives à son parcours de formation. Il est mis à jour par les 

évaluateurs. Il est détenu par le responsable de la section de JSP. 

Une attention particulière sera donc apportée à la mise à jour de ce livret. Il constitue le lien de 

communication indispensable au sein de l’équipe pédagogique. Il permet de suivre la progression du JSP 

et ainsi d’adapter la formation aux axes d’efforts identifiés (connaissances en voie d’acquisition ou non 

acquises). Il sera une pièce obligatoire pour présenter le brevet.  

 Au vu de la présente délibération cadre, il est donc proposé que le parcours de formation des JSP 

valide automatiquement par RATD, sans procédure spécifique, les modules suivants de la formation 

initiale de sapeur-pompier volontaire, après obtention du brevet de JSP :  

• Journée d’intégration ; 

• LSPCC ( Lot de Sauvetage  et de Protection Contre les Chutes) ; 

• ARI ( Appareil Respiratoire Isolant) ; 

• Manœuvres en binôme. 

 Les SPV titulaires du brevet national de JSP disposeront donc des aptitudes opérationnelles au 

VSAV et au VTU dès leur recrutement. Ils seront tenus de compléter ultérieurement leur formation par 

la réalisation d’un stage de 4 jours « équipier incendie/ARI ». 

Si le JSP échoue au brevet, un dossier de RATD devra être constitué afin que le Comité Consultatif 

Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires puisse statuer sur les modules validés et les 

compléments de formation éventuels à réaliser. 

 

 

 

  

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

 

 

Signé : Maryse OLIVEIRA  

RECONNAISSANCE DE LA FORMATION DES JEUNES 

SAPEURS POMPIERS 

 
  

 

 

 

 Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et 

de Secours, après en avoir délibéré, approuvent la validation automatique par RATD des 

modules précisés ci-dessus de la formation initiale de sapeur-pompier volontaire, pour les 

titulaires du brevet national de JSP. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°11 : signature d’une convention de partenariat avec le lycée FLORA TRISTAN  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 

 SÉANCE DU 24 JANVIER 2019 

 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de Mme Maryse OLIVEIRA, 1ère Vice-Présidente du Conseil 

d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT - Préfète de l’Orne,   

Secrétaire de séance :  M. Pierre MENAGER 

M. Jean-Michel BOUVIER - Mme Monique GUIBOUT - M. Jean LAMY - M. Laurent 

MARTING - Mme Béatrice METAYER - Mme Marie-Thérèse MAYZAUD - M. Jean-Claude 

PAVIS - M. Joaquim PUEYO - Mme Christine ROIMIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 

Adjudant-chef DOUVENOULT - Capitaine Eric GUAIS - Lieutenant Daniel SALMON 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Christophe de BALORRE, Président 

M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS - M. 

Pierre PAVIS - M. Jean SELLIER 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant Christian JOURDAIN - Sergent Fabien PETIT  

  

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N° 11 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE 

PARTENARIAT AVEC LE LYCEE FLORA TRISTAN 
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Le lycée FLORA TRISTAN situé à la FERTE MACE est un établissement d’enseignement 

professionnel qui forme des élèves en baccalauréat professionnel « Métiers de la Mode-Vêtements ».  

 Ces élèves apprennent à concevoir des modèles, des prototypes avant la mise en production. Ils 

évaluent également la conformité esthétique et fonctionnelle, coupent, produisent et contrôlent la 

qualité.  

 Dans le cadre des heures de projets, les élèves participent à des activités pouvant être proposées 

par un ou des organismes extérieurs afin de leur permettre d'acquérir de nouvelles compétences.  

 Par ailleurs, le SDIS 61 souhaite améliorer la protection des intervenants et des victimes lors des 

interventions de secours routier, notamment lors de la mise en œuvre de techniques de désincarcération. 

En effet certaines situations ont pour conséquences l’apparition de parties potentiellement dangereuses 

par leur aspect tranchant, voire perforant.  

 Le partenariat, qui serait conclu pour 3 ans renouvelables, prévoit la création par le lycée de 5 

équipements de protection par année scolaire. 

 Le SDIS s’engage en contrepartie à : 

➢ Fournir les vestes textiles réformées, les aimants, les sangles, et les bâches transparentes ; 

➢ Participer financièrement à hauteur de 120€ par équipement ; 

➢ Réaliser à titre gracieux une action annuelle de prévention à la sécurité routière pour les élèves 

et les enseignants.  

 Le projet de convention annexé au présent rapport détaille les conditions de mise en œuvre et 

précise la composition de chaque équipement de protection à réaliser. 

  

 

 

  

 

 

 

  

    
Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

 

 

Signé : Maryse OLIVEIRA  
 

 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE 

PARTENARIAT AVEC LE LYCEE FLORA TRISTAN 

 

 
  

 

 

 

 Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et 

de Secours, après en avoir délibéré, décident : 

➢ D’approuver le projet de partenariat avec le lycée FLORA TRISTAN ; 

➢ D’autoriser le Président à signer la convention de partenariat dans le 

respect des dispositions présentées dans le projet annexé ; 

➢ D’autoriser le Président  à signer tout document ou toute pièce nécessaire 

à la mise en œuvre du partenariat et de sa convention. 
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EXTRAIT 

  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 

 SÉANCE DU 24 JANVIER 2019 

 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de Mme Maryse OLIVEIRA, 1ère Vice-Présidente du Conseil 

d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT - Préfète de l’Orne,   

Secrétaire de séance :  M. Pierre MENAGER 

M. Jean-Michel BOUVIER - Mme Monique GUIBOUT - M. Jean LAMY - M. Laurent 

MARTING - Mme Béatrice METAYER - Mme Marie-Thérèse MAYZAUD - M. Jean-Claude 

PAVIS - M. Joaquim PUEYO - Mme Christine ROIMIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 

Adjudant-chef DOUVENOULT - Capitaine Eric GUAIS - Lieutenant Daniel SALMON 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Christophe de BALORRE, Président 

M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS - M. 

Pierre PAVIS - M. Jean SELLIER 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant Christian JOURDAIN - Sergent Fabien PETIT  

 

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N° 11 

ATTRIBUTION DE PROTECTION  

FONCTIONNELLE ET JURIDIQUE  
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     Dans le cadre d’une intervention qui s’est déroulée le 24 octobre 2018, le sapeur-

pompier BRIENS Martial a été victime de violences physiques et a été menacé de mort alors 

qu’il portait secours sur la commune d’Alençon. 

  

Cette affaire sera prochainement jugée par le tribunal de Grande Instance d’Alençon. 

  

Aussi Monsieur BRIENS Martial, affecté au centre d’incendie et de secours d’Alençon, 

sollicite le bénéfice de la protection fonctionnelle et juridique au titre de l’article 11 de la loi 

83-634 du 13 juillet 1983 qui dispose que :  

  

« La collectivité publique est tenue de protéger le fonctionnaire contre les atteintes 

volontaires à l'intégrité de la personne, les violences, les agissements constitutifs de 

harcèlement, les menaces, les injures, les diffamations ou les outrages dont il pourrait être 

victime sans qu'une faute personnelle puisse lui être imputée. Elle est tenue de réparer, le cas 

échéant, le préjudice qui en est résulté ». 

  

La protection allouée aux agents victimes recouvre l’obligation d’assistance juridique qui 

peut prendre plusieurs formes dont la prise en charge financière des honoraires d’avocats et 

autres frais de procédure occasionnels. 

  

Martial BRIENS souhaite être représenté par Maître Marina BONO, avocat à Argentan. 

Une déclaration a été effectuée auprès de l’assureur du SDIS, LA SMACL. 

  

 

  

 

 

  

 

 

    
Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

 

 

Signé : Maryse OLIVEIRA  
 
 

ATTRIBUTION DE PROTECTION  

FONCTIONNELLE ET JURIDIQUE 

 
  

 

 

 

 Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et 

de Secours, après en avoir délibéré, décident : 

➢ D’accorder la protection fonctionnelle à ce sapeur-pompier volontaire qui 

souhaite être représenté par Maître BONO ; 

➢ D’autoriser le SDIS à prendre en charge les frais d’avocat et de procédure 

relatifs à cette affaire au titre de la protection fonctionnelle. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°1 : approbation des procès-verbaux de la séance du 24 janvier 2019 

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 21 MARS 2019 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de Mme Maryse OLIVEIRA, 1ère Vice-Présidente du Conseil 

d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT - Préfète de l’Orne,   

Secrétaire de séance :  M. Pierre MENAGER 

M. Jean-Michel BOUVIER - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS - M. Daniel JARDIN - 

M. Jean LAMY - M. Claude LECHERBONNIER - M. Laurent MARTING - Mme Béatrice 

METAYER - M. Jean-Claude PAVIS - Mme Christine ROIMIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

Capitaine Martial AUBOIRON - Lieutenant Daniel SALMON - Adjudant Anthony FONTAINE 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Christophe de BALORRE, Président 

M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - Mme Monique GUIBOUT - Mme Marie-Thérèse 

MAYZAUD - M. Pierre PAVIS - M. Joaquim PUEYO - M. Jean SELLIER 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 

 

Capitaine Eric GUAIS - Adjudant-chef DOUVENOULT - Adjudant Christian JOURDAIN - 

Sergent Fabien PETIT  

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SDIS  

REUNION DU 21 MARS 2019 
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PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°1 

 

APPROBATION DES PROCES VERBAUX DE 

LA SEANCE DU 24 JANVIER 2019 

 

Mme la 1ère vice-présidente Maryse OLIVEIRA ouvre la séance du Conseil 

d’Administration. Elle présente les excuses des membres absents. 

 Aucune observation n’ayant été faite par les membres du Conseil d’Administration, les 

documents reçus par les services de la Préfecture chargés du Contrôle de Légalité le 5 février 

2019 sont définitivement adoptés comme procès-verbaux de la réunion du 24 janvier 2019, à 

l’unanimité des membres présents. 

  

 

 

 

 
 
 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

  

  

  

Signé : Maryse OLIVEIRA 
 

 

 

 

APPROBATION DES PROCES-VERBAUX 

DE LA SEANCE DU 24 JANVIER 2019 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n° : Objectif et actions du SDIS – bilan de l’année 2018  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 21 MARS 2019 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de Mme Maryse OLIVEIRA, 1ère Vice-Présidente du Conseil 

d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT - Préfète de l’Orne,   

Secrétaire de séance :  M. Pierre MENAGER 

M. Jean-Michel BOUVIER - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS - M. Daniel JARDIN - 

M. Jean LAMY - M. Claude LECHERBONNIER - M. Laurent MARTING - Mme Béatrice 

METAYER - M. Jean-Claude PAVIS - Mme Christine ROIMIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

Capitaine Martial AUBOIRON - Lieutenant Daniel SALMON - Adjudant Anthony FONTAINE 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Christophe de BALORRE, Président 

M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - Mme Monique GUIBOUT - Mme Marie-Thérèse 

MAYZAUD - M. Pierre PAVIS - M. Joaquim PUEYO - M. Jean SELLIER 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 

 

Capitaine Eric GUAIS - Adjudant-chef DOUVENOULT - Adjudant Christian JOURDAIN - 

Sergent Fabien PETIT  

  

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°6 

OBJECTIFS ET ACTIONS DU SDIS 

BILAN DE L’ANNEE 2018 

C
A

S
D

IS
 D

U
 2

1
 M

A
R

S
 2

0
1
9

 

P
R

O
C

E
S

 V
E

R
B

A
L

 D
U

 R
A

P
P

O
R

T
 N

°6
 



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DU 
SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS  

-------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
NUMERO 2019/06/39 DU 30/06/2019   Page 42 

 

 

 

 

Lors de sa séance du 21 juin 2017, notre conseil d’administration a adopté les objectifs 

et actions de notre nouveau projet d’établissement pour les années 2017 à 2019.  

  

Nous avions décidé qu’un bilan des actions réalisées et restant à mener serait présenté 

chaque année devant notre assemblée. 

   

C’est la raison pour laquelle, je vous présente les principales actions menées par le Sdis 

en 2018. On peut citer notamment : 

  

➢ Renforcer la place des sapeurs-pompiers volontaires au sein des groupements et des 

compagnies en créant un système de parrainage dans le cadre des missions de développement 

du volontariat, 

➢ Poursuivre la réalisation des plans de communes et la réalisation des plans ETARE, 

➢ Développer des synergies institutionnelles avec les Sdis voisins, 

➢ Développer le volontariat médical, 

➢ Mettre à jour le plan de formation 2018/2020, 

➢ Mettre en œuvre le télétravail, 

➢ Mettre en œuvre la réforme des demandes de médailles et insignes.  

  

Au total, ce sont 33 actions qui ont été conduites et évaluées en 2018 contre 25 en 2017. 

Des critères permettant de mesurer les actions réalisées ont été mis en place comme chaque 

année. 

  

L’évaluation de l’atteinte des objectifs s’est également appuyée sur les indicateurs du 

contrôle de gestion. 

  

  Le suivi des actions a concerné l’ensemble des groupements et services du 

SDIS. 

    

  On constate que sur 33 actions, 10 ont été réalisées soit 30% (44% en 2017), 

15 ont été partiellement réalisées soit 45 % (40% en 2017) et enfin 8 n’ont pas été réalisées 

soit 24% (16% en 2017). 

  
   Il en ressort un niveau globalement assez correct puisque plus d’une action 

sur deux a été menée à terme ou est en bonne voie de réalisation.  

   

  Par ailleurs, les actions partiellement réalisées sont principalement le 

résultat d’évènements qui s’inscrivent dans la durée notamment sur la période 2017 à 2019. 

A titre d’exemple :  

➢ Poursuivre les actions d’évaluation de la sollicitation en secours à personne, 

➢ Poursuivre l'évaluation de la capacité opérationnelle des unités opérationnelles,  

  

OBJECTIFS ET ACTIONS DU SDIS 

BILAN DE L’ANNEE 2018 
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➢ Elaborer et mettre en œuvre un plan de continuité de service du Sdis, notamment 

analyser les conséquences de l'étude de vulnérabilité du système de réception et de diffusion 

de l’alerte et évaluer son coût, 

➢ Evaluer l’ensemble des mesures de nature à renforcer les liens entre les élus locaux 

(communes nouvelles et communautés de communes) et les sapeurs-pompiers afin de les 

sensibiliser sur la disponibilité au sein des nouveaux territoires, 

➢ Suivre le plan départemental de féminisation…. 

  

   Les huit actions non réalisées relèvent : 

➢ Pour deux d’entre elles, de l’organisation interne relative à une offre de services 

réactive et adaptée aux centres de secours et aux conditions de délégation au sein du Sdis, 

➢ Pour la troisième, de la politique de communication, 

➢ Pour la quatrième, de la mise en œuvre de la dématérialisation du contrôle de 

légalité 

➢ Pour les quatre dernières, de dispositions propres aux sapeurs-pompiers sous 

double statut, de la suppression du stationnaire sous certaines conditions, du règlement des 

indemnisations et de l’emploi de l’équipe spécialisée risques chimiques. 
  

    

  Le tableau de synthèse relatif à l’atteinte des objectifs de l’année 2018 est 

joint en annexe; le document d’analyse détaillé est tenu à disposition des membres du conseil 

d’administration. 
  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

  

  

  

Signé : Maryse OLIVEIRA 
 

 

 

   

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident d’approuver les résultats 

des objectifs et actions du SDIS au titre de 2018. 
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EXTRAIT 
 Procès-verbal du rapport n°8 : avancement de grade des sapeurs-pompiers professionnels du SDIS de l’Orne – modification des ratios promus-promouvables 

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 21 MARS 2019 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de Mme Maryse OLIVEIRA, 1ère Vice-Présidente du Conseil 

d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT - Préfète de l’Orne,   

Secrétaire de séance :  M. Pierre MENAGER 

M. Jean-Michel BOUVIER - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS - M. Daniel JARDIN - 

M. Jean LAMY - M. Claude LECHERBONNIER - M. Laurent MARTING - Mme Béatrice 

METAYER - M. Jean-Claude PAVIS - Mme Christine ROIMIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

Capitaine Martial AUBOIRON - Lieutenant Daniel SALMON - Adjudant Anthony FONTAINE 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Christophe de BALORRE, Président 

M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - Mme Monique GUIBOUT - Mme Marie-Thérèse 

MAYZAUD - M. Pierre PAVIS - M. Joaquim PUEYO - M. Jean SELLIER 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 

 

Capitaine Eric GUAIS - Adjudant-chef DOUVENOULT - Adjudant Christian JOURDAIN - 

Sergent Fabien PETIT  

  

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°8 

AVANCEMENTS DE GRADE DES SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS 

DU SDIS DE L’ORNE 

MODIFICATION DES RATIOS PROMUS-PROMOUVABLES 
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L’organigramme fonctionnel du SDIS proposé au Conseil d’Administration du SDIS 

prévoit la création de deux nouveaux groupements fonctionnels. 

Les dispositions règlementaires du Code Général des Collectivités Territoriales définissent 

les effectifs des officiers (articles R. 1 424-23-1, 2 et 3). 

Il convient de modifier le ratio promus-promouvables pour l’avancement au grade de 

commandant, défini lors de la séance du CASDIS du 20 décembre 2018 et de le porter à 100 % : 

 

RATIOS PROMUS-PROMOUVABLES - filière des sapeurs-pompiers 
      

Année 2019      

      

Catégorie Grade détenu 
Grade 

d'avancement 

Nbre d'agent 

promouvable 

Ratio 

promus-

promouvables 

Nbre de 

promotion 

possible 

A Capitaine Commandant 1 100% 1 

 

Le comité technique du SDIS (CT) a été consulté sur les modifications à intervenir telles 

qu’elles sont présentées dans le présent rapport. 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

 

 

 

Signé : Maryse OLIVEIRA 

 

 

AVANCEMENTS DE GRADE 

DES SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS 

DU SDIS DE L’ORNE 

MODIFICATION DES RATIOS  

PROMUS-PROMOUVABLES 
  

  

  

  

  

 

  

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident d’approuver les ratios 

promus-promouvables tels que présentés ci-dessus.  
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EXTRAIT 
 Procès-verbal du rapport n°9 : transformation de postes au tableau des effectifs 

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 21 MARS 2019 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de Mme Maryse OLIVEIRA, 1ère Vice-Présidente du Conseil 

d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT - Préfète de l’Orne,   

Secrétaire de séance :  M. Pierre MENAGER 

M. Jean-Michel BOUVIER - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS - M. Daniel JARDIN - 

M. Jean LAMY - M. Claude LECHERBONNIER - M. Laurent MARTING - Mme Béatrice 

METAYER - M. Jean-Claude PAVIS - Mme Christine ROIMIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

Capitaine Martial AUBOIRON - Lieutenant Daniel SALMON - Adjudant Anthony FONTAINE 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Christophe de BALORRE, Président 

M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - Mme Monique GUIBOUT - Mme Marie-Thérèse 

MAYZAUD - M. Pierre PAVIS - M. Joaquim PUEYO - M. Jean SELLIER 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 

 

Capitaine Eric GUAIS - Adjudant-chef DOUVENOULT - Adjudant Christian JOURDAIN - 

Sergent Fabien PETIT  

  

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°9 

TRANSFORMATION DE POSTES 

AU TABLEAU DES EFFECTIFS 
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Transformation de postes de Sapeurs-Pompiers du Service Départemental d’Incendie et de 

Secours 

 A compter du 1er avril 2019 

 1 poste 

 Lieutenant de 1ère classe    Capitaine   

 1 à L’Aigle 

  

 A compter du 1er mai 2019 

 2 postes 

 Adjudant      Caporal   

 Localisation en fonction des mobilités internes 

 

 1 poste 

 Lieutenant de 2ème classe    Caporal   

 Localisation en fonction des mobilités internes 

 

  A compter du 1er juin 2019 

 2 postes (suite à réussite d’un concours) 

 Adjudant      Lieutenant de 2ème classe  

 2 à Etat-Major 

 

 1 poste (sous réserve de l’avis de la CAP) 

 Adjudant      Lieutenant de 2ème classe  

 Localisation en fonction des mobilités internes 

 

L’impact financier de ces modifications est intégré aux orientations budgétaires pour l’année 

2019. 

En outre, est présenté ci-après le tableau des effectifs du SDIS arrêté au 1er février 2019 qui 

ne tient pas compte de la transformation de postes proposée dans le présent rapport.  

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

 

Signé : Maryse OLIVEIRA 

  

 

TRANSFORMATION DE POSTES 

AU TABLEAU DES EFFECTIFS 

  

 

  

 Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident d’approuver la 

transformation des postes tels que définis ci-dessous : 
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TABLEAU DES EFFECTIFS au 1er Février 2019 
 

GRADES OU EMPLOIS CATEGORIES 
POSTES 

CREES 

POSTES 

POURVUS 

FILIERE SAPEURS-POMPIERS       

Colonel hors classe A 1 1" 

Colonel   1 1" 

Lieutenant-colonel   1 1 

Commandant   6 6 

Capitaine   2 2 

Médecin de classe normale   1 0* 

Pharmacien de classe normale   1 1 

Infirmier de classe normale   1 0* 

Lieutenant hors classe B 0 0 

Lieutenant 1ère classe   7 5 

Lieutenant 2ème classe   6 5 

Adjudant-chef et Adjudant C 28 26 

Sergent-chef et Sergent   28 26** 

Caporal-chef   2 2 

Caporal   11 10 
TOTAL FILIERE SAPEURS-POMPIERS   96 86 

FILIERE ADMINISTRATIVE       
Attaché principal  A 2 1 

Attaché   0 0 

Rédacteur principal 1ère classe B 1 1 

Rédacteur principal 2ème classe   2 2 

Rédacteur   3 3 

Adjoint administratif ppal 1ère classe C 8 8 

Adjoint administratif ppal 2ème classe   7 7 

Adjoint administratif    12 11 

TOTAL FILIERE ADMINISTRATIVE   35 33 

FILIERE TECHNIQUE       

Ingénieur principal A 2 2 

Technicien  principal de 1ère classe B 2 2 

Technicien principal 2ème classe   2 2 

Technicien   2 1* 

Agent de maîtrise principal C 2 2 

Agent de maîtrise    3 3 

Adjoint technique ppal  1ère classe   6 5 

Adjoint technique ppal  2ème classe   3 3 

Adjoint technique   8 8 

TOTAL FILIERE TECHNIQUE   30 28 

TOTAL AGENTS   161 147 

VOLONTAIRES SERVICE CIVIQUE   15 7 

EMPLOIS D'AVENIR   1 1 

EFFECTIF TOTAL    177 155 

* un poste occupé par un agent contractuel   
** deux postes occupés par des agents contractuels   
" un agent détaché sur un emploi fonctionnel   
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°10 : mise à jour du règlement intérieur – don de jours de repos, CET et aptitudes médicales   

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 21 MARS 2019 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de Mme Maryse OLIVEIRA, 1ère Vice-Présidente du Conseil 

d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT - Préfète de l’Orne,   

Secrétaire de séance :  M. Pierre MENAGER 

M. Jean-Michel BOUVIER - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS - M. Daniel JARDIN - 

M. Jean LAMY - M. Claude LECHERBONNIER - M. Laurent MARTING - Mme Béatrice 

METAYER - M. Jean-Claude PAVIS - Mme Christine ROIMIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

Capitaine Martial AUBOIRON - Lieutenant Daniel SALMON - Adjudant Anthony FONTAINE 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Christophe de BALORRE, Président 

M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - Mme Monique GUIBOUT - Mme Marie-Thérèse 

MAYZAUD - M. Pierre PAVIS - M. Joaquim PUEYO - M. Jean SELLIER 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 

 

Capitaine Eric GUAIS - Adjudant-chef DOUVENOULT - Adjudant Christian JOURDAIN - 

Sergent Fabien PETIT  

  

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°10 

MISE À JOUR DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

DON DE JOURS DE REPOS, CET ET APTITUDE MÉDICALE 
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Le décret 2015-580 du 28 mai 2015 permet à un agent public de précéder au don de jours 

de repos à un autre agent public. Par décret 2018-874 du 09 octobre 2018, les situations 

permettant à un agent de solliciter un don de jours de repos ont été étendues pour : 

➢ Assumer la charge d’un enfant âgé de moins de vingt ans atteint d’une maladie, d’un 

handicap ou victime d’un accident d’une particulière gravité rendant indispensable une présence 

soutenue et des soins contraignants ; 

➢ Venir en aide à une personne atteinte d’une perte d’autonomie d’une particulière 

gravité ou présentant un handicap. 

Afin de permettre une mise en œuvre de ces dons si un agent venait à se retrouver dans 

l’une de ces situations, il est nécessaire de l’autoriser au sein du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours de l’Orne. C’est pourquoi, il est proposé de mettre à jour le règlement 

intérieur conformément à l’annexe jointe. 

De plus, un décret du 27 décembre 2018 est venu modifier les règles applicables au 

fonctionnement du Compte Epargne Temps. Le nombre de jours épargnés sur le CET nécessaire 

pour solliciter le droit d’option est abaissé de vingt à quinze jours : maintien des jours épargnés 

sur le CET, demande d’indemnisation à hauteur de cinq jours maximum ou prise en compte pour 

la retraite additionnelle de la fonction publique. Ces modifications font l’objet de la deuxième 

annexe. 

Au regard du conventionnement avec le Conseil Départemental pour la mise à disposition 

du médecin de prévention et de l’infirmière du bureau de la médecine professionnelle et 

préventive, il convient de modifier un article de notre règlement intérieur, objet de la troisième 

annexe. 

  

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

  

  

Signé : Maryse OLIVEIRA 

MISE À JOUR DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

DON DE JOURS DE REPOS, CET ET  

APTITUDE MÉDICALE 
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Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident : 

➢ D’approuver la mise en œuvre du don de jours de repos au sein du SDIS de 

l’Orne ; 

➢ D’approuver la mise à jour relative au Compte Epargne Temps ; 

➢ D’approuver la mise à jour relative à l’aptitude médicale des personnels 

administratifs et techniques du SDIS 

➢ D’approuver les mises à jour du règlement intérieur nécessaires à leurs 

mises œuvre à partir du 1er avril 2019 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°11 : projet de convention de mise à disposition des moyens de la médecine préventive par le Conseil Départemental de l’Orne  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 21 MARS 2019 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de Mme Maryse OLIVEIRA, 1ère Vice-Présidente du Conseil 

d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT - Préfète de l’Orne,   

Secrétaire de séance :  M. Pierre MENAGER 

M. Jean-Michel BOUVIER - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS - M. Daniel JARDIN - 

M. Jean LAMY - M. Claude LECHERBONNIER - M. Laurent MARTING - Mme Béatrice 

METAYER - M. Jean-Claude PAVIS - Mme Christine ROIMIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

Capitaine Martial AUBOIRON - Lieutenant Daniel SALMON - Adjudant Anthony FONTAINE 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Christophe de BALORRE, Président 

M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - Mme Monique GUIBOUT - Mme Marie-Thérèse 

MAYZAUD - M. Pierre PAVIS - M. Joaquim PUEYO - M. Jean SELLIER 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 

 

Capitaine Eric GUAIS - Adjudant-chef DOUVENOULT - Adjudant Christian JOURDAIN - 

Sergent Fabien PETIT  

  

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°11 

PROJET DE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES MOYENS DE LA MEDECINE 

PREVENTIVE PAR LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ORNE 
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Le 2 avril 2012, le Conseil Général de l’Orne et le Service Départemental des Services 

d’Incendie et de Secours de l’Orne ont conclu une convention de prestation de médecine du 

travail, annuellement reconductible. 

 Le médecin de prévention du Conseil Départemental de l’Orne a fait valoir ses droits à la 

retraite et son remplacement n’a pas été réalisé pour le moment.  

 Afin de maintenir le dispositif de surveillance de l’aptitude médicale de nos personnels 

administratifs et techniques, et plus largement de l’ensemble des missions relevant de la 

médecine préventive, le Conseil Départemental propose la mise en place de visites différenciées. 

En fonction des postes occupés et des situations individuelles des agents, les visites peuvent être 

réalisées par le médecin ou l’infirmier de prévention. 

 Ces dispositions nouvellement établies conduisent à une modification des conditions du 

conventionnement et à l‘établissement d’une convention de partenariat, dont un projet est annexé 

à cette délibération. 

 Le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail du SDIS (CHSCT) sera 

informé lors de sa prochaine tenue, des nouvelles modalités proposées quant à la médecine 

préventive des personnels administratifs et techniques de notre établissement. 

  

  

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

  

   

Signé : Maryse OLIVEIRA 

PROJET DE CONVENTION DE MISE A 

DISPOSITION DES MOYENS DE LA MEDECINE 

PREVENTIVE PAR LE CONSEIL 

DEPARTEMENTAL DE L’ORNE 

  

 

 Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident : 

➢ De m’autoriser à signer la convention de mise à disposition à titre 

onéreux de moyens de la médecine préventive du Conseil Départemental 

de l’Orne au bénéfice des personnes administratifs et techniques du 

Service Département d’Incendie et de Secours de l’Orne. 

➢ De m’autoriser à signer toute pièce nécessaire à la mise en œuvre de cette 

convention. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°12 : bilan des engagements de service civique  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 21 MARS 2019 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de Mme Maryse OLIVEIRA, 1ère Vice-Présidente du Conseil 

d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT - Préfète de l’Orne,   

Secrétaire de séance :  M. Pierre MENAGER 

M. Jean-Michel BOUVIER - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS - M. Daniel JARDIN - 

M. Jean LAMY - M. Claude LECHERBONNIER - M. Laurent MARTING - Mme Béatrice 

METAYER - M. Jean-Claude PAVIS - Mme Christine ROIMIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

Capitaine Martial AUBOIRON - Lieutenant Daniel SALMON - Adjudant Anthony FONTAINE 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Christophe de BALORRE, Président 

M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - Mme Monique GUIBOUT - Mme Marie-Thérèse 

MAYZAUD - M. Pierre PAVIS - M. Joaquim PUEYO - M. Jean SELLIER 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 

 

Capitaine Eric GUAIS - Adjudant-chef DOUVENOULT - Adjudant Christian JOURDAIN - 

Sergent Fabien PETIT  
 

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°12 

BILAN DES ENGAGEMENTS DE SERVICE CIVIQUE 
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Le service civique a été instauré par la loi du 10 mars 2010. Il offre à tout jeune de seize à 

vingt-cinq ans l’opportunité de s’engager, de donner de son temps à la collectivité, pour renforcer 

la cohésion nationale et la mixité sociale. Cet engagement citoyen d’une durée maximale de 

douze mois, vise à accomplir une mission d’intérêt général reconnue prioritaire pour la Nation 

dans des domaines très vastes, telle que la sécurité civile. Ne se substituant pas à un emploi, la 

durée hebdomadaire de la mission est fixée à 24 heures. 

 

Un engagement citoyen où le SDIS a pris toute sa part 

Fort de ses valeurs d’engagement, de solidarité, d’esprit d’équipe et souhaitant participer 

pleinement à cet engagement citoyen, le SDIS dispose d’un agrément depuis 2011 en vue 

d’accueillir des jeunes sapeurs-pompiers volontaires qui désirent s’investir dans les missions de 

promotion du volontariat, de défense ou de sécurité. Ils peuvent ainsi valoriser leur engagement 

au service de la population dans l’attente d’un recrutement dans une unité militaire, du passage 

d’un concours ou encore dans la perspective d’entrer dans la vie active. 

Le décret du 10 mai 2017 a créé un service civique des sapeurs-pompiers. Il permet aux 

engagés du service civique (ESC) de concourir, en complément des sapeurs-pompiers, aux 

activités opérationnelles du SDIS, sous réserve d’avoir validé la formation initiale d’équipier de 

sapeur-pompier volontaire. Au même titre que les sapeurs-pompiers volontaires mineurs, les 

ESC interviennent sous la responsabilité d’un tuteur, le chef d’agrès du véhicule ou, à défaut, un 

sapeur-pompier avec au moins cinq ans d’ancienneté. 

Lors du CASDIS du 15 mars 2018, vous avez souhaité saisir cette opportunité pour 

promouvoir le volontariat, clé de voûte du modèle français de sécurité civile, tout en apportant 

aux jeunes une qualification recherchée dans les métiers de la sécurité. Soumis à une activité 

opérationnelle croissante, notamment dans le cadre du secours, le SDIS est pleinement conscient 

que la population doit être actrice de sa propre sécurité. Il s’est donc rapproché des missions 

locales ornaises pour porter le message de sécurité civile dans les territoires en recrutant des 

jeunes aux parcours diversifiés qui ne sont pas encore sapeurs-pompiers volontaires. 

Le parcours de formation permettant d’accueillir douze apprenants, l’agrément a ainsi été 

porté de trois à quinze ESC. L’engagement a été porté de huit à neuf mois, pour intégrer la durée 

de la formation. 

Enfin, le 24 janvier dernier, vous avez approuvé le principe du renouvellement pour trois 

ans de l’agrément au titre de l’engagement de service civique, et ce à compter du 21 juin 2019. 

 

 

 

BILAN DES ENGAGEMENTS DE SERVICE 

CIVIQUE 
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Un dispositif qui peine à atteindre sa cible 

Le SDIS compte aujourd’hui sept ESC dans ses effectifs. Depuis 2011, dix-huit volontaires 

se sont engagés au sein du SDIS, alors qu’ils auraient pu être le double. 

Treize de ces ESC étaient sapeurs-pompiers volontaires auparavant. Ils ont contribué à 

renforcer les centres de secours qui rencontrent des difficultés de disponibilité en journée, tout 

en participant aux actions de promotion du volontariat. 

Faute d’un nombre suffisant de jeunes sapeurs-pompiers volontaires intéressés et dans 

l’objectif de susciter des vocations pour disposer de nouveaux sapeurs-pompiers dans nos centres 

de secours, le SDIS a noué un partenariat avec les missions locales pour proposer, à titre 

expérimental, le service civique des sapeurs-pompiers à de jeunes ornaises et ornais qui ne sont 

pas sapeurs-pompiers. 

A l’issue des entretiens de sélection, seuls six candidats ont pu être retenus pour rejoindre 

le SDIS en qualité d’ESC et suivre la formation programmée en septembre 2018. Faute de 

motivation, une jeune femme a renoncé à la fin de la première journée de formation. 

A l’issue de la période de formation, qui a été adaptée et individualisée, la situation des 

cinq ESC est la suivante : 

➢ Un ESC a acquis les compétences d’équipier pour les missions secours à personne, 

opérations diverses et incendie et participe à toutes les interventions correspondantes ; 

➢ Un ESC a acquis ces mêmes compétences sans être en capacité à participer à toutes les 

missions, faute d’assurance et de confiance en lui ; 

➢ Deux ESC ont acquis les compétences liées au secours à personne et participent aux 

missions correspondantes ; 

➢ Un ESC, bien qu’ayant validé la compétence incendie, n’est pas apte à participer aux 

opérations de secours, par manque de confiance et du fait de difficultés de compréhension : il est 

mis fin à son contrat en recherchant l’accompagnement de la mission locale. 

Le SDIS envisageait de former ces cinq volontaires à la fonction d’agent de service de 

sécurité incendie et d’assistance à la personne (SSIAP 1), pour leur permettre d’accéder à un 

emploi tout en restant sapeur-pompier volontaire : aujourd’hui, ils ne disposent pas du niveau 

requis pour suivre cette formation. 

Deux de ces ESC devraient rester sapeurs-pompiers volontaires. 

 

Un engagement exigeant 

Les missions opérationnelles des services d’incendie et de secours s’exercent souvent dans 

un contexte difficile. Elles nécessitent donc d’acquérir un socle de compétences qui vise à 

garantir à la population une qualité de secours optimale, mais aussi à préserver la sécurité 

individuelle et collective des intervenants, ainsi que celle des victimes ou sinistrés. 

Par ailleurs, nos interventions nécessitent de disposer d’un bon équilibre personnel pour 

faire face à la détresse d’autrui. 
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Face aux difficultés rencontrées, à des degrés divers, par les cinq ESC qui n’étaient pas 

sapeurs-pompiers au préalable, leur parcours de formation a été adapté et individualisé pour leur 

donner la possibilité d’acquérir et de s’approprier les compétences nécessaires. Ils ont ainsi 

bénéficié de mises à disposition des centres entre les périodes de formation avec un dispositif 

d’accompagnement personnalisé. Ils ont également eu l’opportunité d’intervenir en doublure en 

qualité d’apprenant. Pour autant, nous n’avons pas été en mesure de les intégrer pleinement dans 

nos centres de secours, malgré l’investissement important des formateurs et accompagnateurs de 

proximité. 

Par ailleurs, ce tutorat a fait peser une contrainte supplémentaire aux personnels des centres 

de secours, déjà fortement sollicités, au lieu de les soulager et de leur apporter une aide. 

De plus, ces mesures d’accompagnement ont également pu être mal vécues par certains 

sapeurs-pompiers volontaires qui n’en ont pas bénéficié, alors qu’ils l’auraient souhaité. 

 

Un engagement citoyen qui mérite d’être conforté 

Pour autant, ce dispositif reste une réelle opportunité, tant pour les intéressés que pour le 

service. 

Il permet de conforter nos jeunes qui sont déjà sapeurs-pompiers volontaires, souvent issus 

des sections de jeunes sapeurs-pompiers, au sein du dispositif de sécurité civile. Ils bénéficient 

ainsi d’un atout supplémentaire pour entrer dans la vie active, tout particulièrement dans le 

domaine du secours ou de la sécurité, à l’image de notre partenariat avec la société SECURITAS. 

Déjà intégrés dans le corps départemental, ils sont bien acceptés et opérationnels de suite. 

En complément des effectifs de garde, ils permettent d’apporter une souplesse supplémentaire 

dans l’organisation du service, notamment pour assurer les missions péri-opérationnelles. Mieux 

armés pour présenter le concours de sapeur-pompier professionnel, ils constituent également un 

vivier pour nos recrutements futurs. 

Si nous parvenons à augmenter peu à peu nos effectifs de sapeurs-pompiers volontaires, 

au prix d’actions massives de promotion du volontariat, nous sommes confrontés à des difficultés 

de disponibilité importantes en journée. Il est donc nécessaire de sensibiliser un public plus large 

et de diversifier davantage nos recrutements. L’engagement de service civique est un des outils 

à notre disposition. 

Les jeunes non sapeurs-pompiers qui sollicitent un ESC sont souvent en difficulté dans 

leur vie personnelle, avec une perte de repères. Ils sont alors en recherche d’un cadre, d’une 

structure, qui les aide à redonner du sens à leur vie, qui les pousse à retrouver un rythme, le goût 

de l’effort. Ils aspirent à être utiles, à être reconnus, et sont prêts à faire des efforts pour y 

parvenir. 

Le SDIS, en lien avec ses partenaires, dispose d’atouts précieux pour aider ces jeunes à 

s’insérer dans le monde de l’entreprise ou du service, au bénéfice de la collectivité, en leur 

proposant un futur métier. Cela lui permettra de disposer de nouveaux sapeurs-pompiers installés 

dans nos territoires, de toucher de nouveaux publics, d’élargir notre vivier de recrutement et de 

diffuser au sein de la population une véritable culture de sécurité civile. 
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Ce dispositif est d’autant plus intéressant que l’aide de l’Etat permet d’en limiter le coût 

pour notre établissement. Chaque ESC bénéficie mensuellement d’une indemnisation de l’Etat à 

hauteur de 473 € et d’une prestation de 108 € de la part du SDIS. Le coût des ESC pour le SDIS 

en 2018 s’élève à 8 000 €, dont 4 200 € de formation. Un montant de 15 552 € a été budgété pour 

l’année 2019. 

 

Un équilibre à préserver pour pérenniser ces engagements 

Nos jeunes sapeurs-pompiers volontaires constituent une cible privilégiée : un effort 

particulier doit être mené dans leur direction pour les informer sur les possibilités d’ESC. 

A l’instar des commissions de recrutement qui sont organisées localement pour les sapeurs-

pompiers volontaires, il importe de veiller à ce que les jeunes non sapeurs-pompiers acceptés en 

qualité d’ESC dans nos rangs disposent de la volonté et du potentiel suffisants. Cette attention 

permettra d’apporter une aide efficace à nos centres de secours tout en valorisant les jeunes, 

plutôt que de les mettre en difficulté. 

Les travaux initiés par la préfecture en juin 2018 pour promouvoir le service civique, 

auxquels le SDIS participe, devraient nous aider à disposer d’un vivier de recrutement suffisant. 

Les ESC et les sapeurs-pompiers volontaires pourront ainsi être formés et intégrés dans 

nos rangs sur les mêmes bases. Comme cela a déjà pu être évoqué au sein des différentes 

instances représentatives du SDIS, l’immersion en centre de secours sous forme de doublure sera 

étudiée pour tout nouvel arrivant. 

Enfin, comme le prévoient les textes qui régissent le service civique, les engagés doivent 

venir renforcer le service en complément des gardes postées, sans s’y substituer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

 

Signé : Maryse OLIVEIRA 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours prennent acte de ce bilan. Ils approuvent la poursuite de l’action 

du SDIS dans le cadre du dispositif des engagements de service civique, dans le respect des 

trois grands principes suivants : 

➢ Privilégier l’engagement de nos sapeurs-pompiers volontaires ; 

➢ Pour les non sapeurs-pompiers, recruter en lien avec les missions 

locales uniquement des personnes présentant les qualités requises ; 

➢ Inscrire l’action des ESC en complémentarité des gardes postées 

dans les centres de secours. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°13 : Bilan sur les travaux de la commission permanente du volontariat   

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 21 MARS 2019 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de Mme Maryse OLIVEIRA, 1ère Vice-Présidente du Conseil 

d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT - Préfète de l’Orne,   

Secrétaire de séance :  M. Pierre MENAGER 

M. Jean-Michel BOUVIER - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS - M. Daniel JARDIN - 

M. Jean LAMY - M. Claude LECHERBONNIER - M. Laurent MARTING - Mme Béatrice 

METAYER - M. Jean-Claude PAVIS - Mme Christine ROIMIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

Capitaine Martial AUBOIRON - Lieutenant Daniel SALMON - Adjudant Anthony FONTAINE 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Christophe de BALORRE, Président 

M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - Mme Monique GUIBOUT - Mme Marie-Thérèse 

MAYZAUD - M. Pierre PAVIS - M. Joaquim PUEYO - M. Jean SELLIER 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 

 

Capitaine Eric GUAIS - Adjudant-chef DOUVENOULT - Adjudant Christian JOURDAIN - 

Sergent Fabien PETIT  

  

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°13 

BILAN SUR LES TRAVAUX  

DE LA COMMISSION PERMANENTE DU VOLONTARIAT 
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Pour faire suite au Conseil d’Administration du 15 mars 2018 informant ses membres de la 

constitution d’une commission permanente du volontariat (CPV), je porte à votre connaissance 

l’état de l’activité de cette dernière : 

 

➢ Le 5 février 2018, au CIS Ecouché :         

Il s’est tenu une réunion préparatoire à la mise en place d’une commission départementale 

dédiée au monde du volontariat en présence du lieutenant-colonel Planchon, des capitaines 

Auboiron, Bac, Bellan, Groutel et Guais et du Lieutenant Lechevallier.  

La finalité a été de fixer la composition de la commission suite aux candidatures, le mode 

de travail et les sujets à aborder. 

 

➢ Le 22 février 2018, à la Direction Départementale : 

Il a été réuni de manière plénière la première CPV. Cette rencontre a permis de faire 

connaissance avec l’ensemble des membres, de fixer les modalités de travail, les objectifs de la 

CPV et de décliner les travaux à réaliser. 

Au cours de cette rencontre, les membres de la CPV ont été informés de leur audition par 

M. RICHEFOU. Ce rendez-vous est donné le 6 mars 2018 et s’inscrit dans les démarches 

nationales. Pour répondre dans les délais et disposer de la matière, les membres de la CPV se 

sont rencontrés dans l’intervalle au niveau local pour être en capacité de formaliser ses idées et 

attentes autour principalement de deux thèmes, le volontariat de demain et la fidélisation des 

sapeurs-pompiers volontaires. 

 

➢ Le 6 mars 2018, au CIS Carrouges : 

Réunion extraordinaire de la CPV afin de restituer les propositions formulées dans le cadre 

de l’audition en vue de la construction d’un rapport sur le volontariat de demain en présence de : 

o Mr RICHEFOU, Président du CNIS, et membre de la commission nationale en charge 

du volontariat 

o Mme OLIVEIRA, Présidente déléguée du CASDIS 61 

o Monsieur RAYMOND, Directeur de cabinet de Madame la Préfète de l’Orne 

o Colonel HOREAU, Directeur DSIS 53   

                                                                                                     

➢ Le 24 avril 2018, au SDIS : 

Réunion plénière de la CPV 

Retour sur l’expérience vécue lors de l’audition. 

Présentation du thème « Freins familiaux », travaillé en comité restreint, pour faciliter la 

disponibilité des sapeurs-pompiers avec des enfants. 

Echange sur les thèmes à venir et le principe de réflexion. Il est fait le choix de travailler en 

petit comité au plus proche du territoire sur des thèmes choisis et de revenir en plénière pour 

disposer d’une discussion sur ce sujet afin de rendre le travail plus productif. 

 

BILAN SUR LES TRAVAUX  

DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 

VOLONTARIAT 
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Les thèmes à travailler sont les suivants : 

o Recrutements des JSP, des jeunes de 16 ans 

o Ouverture des CIS au public (portes ouvertes) 

o Les CIS : Lieu de vie intergénérationnel 

o Complémentarité SPP/SPV 

o Fidélisation des SPV 

 

➢  Le 26 juin 2018, à la Préfecture : 

Cette réunion avait pour but de restituer les travaux réalisés par les différents groupes de 

travail sur les thèmes cités ci-dessus en présence de : 

o Mme Oliveira, Présidente déléguée du CASDIS 

o Mr Raymond, Directeur du Cabinet de Madame la Préfète de l’Orne 

o Colonel Richard, DDSIS 

 

➢ Le 8 octobre 2018, au CIS Ecouché :         

Réunion de la CPV en plénière avec pour sujet principal la préparation des Assises du SUAP 

organisées le 18 octobre 2018. L’objectif a été de présenter la démarche, les réflexions en cours 

et de disposer des retours de terrain sur la réalité opérationnelle visant à consolider les ressentis 

et approches chiffrées. 

 

Pour l’année 2018 les membres de la CPV ont été réunis à 5 reprises de manière plénière et 

à 3 reprises localement. 

Ces travaux ont permis de mener à son terme les dossiers suivants : 

o Freins familiaux : Rédaction d’une convention avec mise en place d’une 

expérimentation sur le CIS Le Sap 

o Travail sur la refonte des cursus de formation des JSP 

o Travail sur le recrutement en qualité de SPV à partir de 16 ans 

o Alimentation de la réflexion nationale 

o Alimentation en données pour les assises du SAP 

 

Cette commission est une valeur ajoutée pour le corps départemental grâce à sa composition 

et son mode de travail. Les échanges sont riches et très constructifs. Par conséquent, cela profile 

une année 2019 aussi riche avec des dossiers d’une aussi grande envergure. 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente,  

 

 

Signé : Maryse OLIVEIRA 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours prennent acte du bilan des travaux de la commission 

permanente du volontariat.  
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°14 : habilitation de l’association départementale des jeunes sapeurs-pompiers  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 21 MARS 2019 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de Mme Maryse OLIVEIRA, 1ère Vice-Présidente du Conseil 

d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT - Préfète de l’Orne,   

Secrétaire de séance :  M. Pierre MENAGER 

M. Jean-Michel BOUVIER - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS - M. Daniel JARDIN - 

M. Jean LAMY - M. Claude LECHERBONNIER - M. Laurent MARTING - Mme Béatrice 

METAYER - M. Jean-Claude PAVIS - Mme Christine ROIMIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

Capitaine Martial AUBOIRON - Lieutenant Daniel SALMON - Adjudant Anthony FONTAINE 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Christophe de BALORRE, Président 

M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - Mme Monique GUIBOUT - Mme Marie-Thérèse 

MAYZAUD - M. Pierre PAVIS - M. Joaquim PUEYO - M. Jean SELLIER 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 

 

Capitaine Eric GUAIS - Adjudant-chef DOUVENOULT - Adjudant Christian JOURDAIN - 

Sergent Fabien PETIT  

  

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°14 

HABILITATION DE  

L’ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DES JEUNES SAPEURS POMPIERS 
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La formation des Jeunes Sapeurs-Pompiers (JSP) est assurée par l’Association 

Départementale des Jeunes Sapeurs-pompiers (ADJSP).  

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours a la charge de l’organisation des 

épreuves du Brevet National de Jeunes Sapeurs-Pompiers (BNJSP). 

L’arrêté du 8 octobre 2015 relatif aux JSP prévoit que l’ADJSP soit habilitée pour assurer 

leur formation, et pour les préparer au brevet national. 

Les articles 4 et 5 stipulent que l’habilitation est accordée par le préfet pour une période de 

3 ans, après avis du conseil d’Administration du SDIS dans les conditions suivantes : 

➢ L’équipe pédagogique départementale est constituée de personnels titulaires de l’unité 

de valeur de formation prévue à l’article 3 du décret du 28 août 2000 modifié et définie par 

l’arrêté du 18 juillet 2014 relatif à la formation des animateurs de jeunes sapeurs-pompiers. Elle 

peut s’adjoindre en tant que de besoin, le concours de personnes reconnues compétentes dans un 

domaine spécifique de la formation. 
 

➢ Le programme enseigné est celui défini dans le référentiel de formation annexé à 

l’arrêté du 8 octobre 2015. 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

  

  

  

Signé : Maryse OLIVEIRA 

  

 

HABILITATION DE  

L’ASSOCIATION DEPARTEMENTALE  

DES JEUNES SAPEURS POMPIERS 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service 

Départemental d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, émettent un 

avis favorable à la demande d’habilitation de formation au profit de 

l’Association Départementale de Jeunes Sapeurs-Pompiers. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°15 : Modification de l’annexe 6 du règlement intérieur relative aux activités physiques et sportives  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 21 MARS 2019 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de Mme Maryse OLIVEIRA, 1ère Vice-Présidente du Conseil 

d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT - Préfète de l’Orne,   

Secrétaire de séance :  M. Pierre MENAGER 

M. Jean-Michel BOUVIER - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS - M. Daniel JARDIN - 

M. Jean LAMY - M. Claude LECHERBONNIER - M. Laurent MARTING - Mme Béatrice 

METAYER - M. Jean-Claude PAVIS - Mme Christine ROIMIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

Capitaine Martial AUBOIRON - Lieutenant Daniel SALMON - Adjudant Anthony FONTAINE 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Christophe de BALORRE, Président 

M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - Mme Monique GUIBOUT - Mme Marie-Thérèse 

MAYZAUD - M. Pierre PAVIS - M. Joaquim PUEYO - M. Jean SELLIER 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 

 

Capitaine Eric GUAIS - Adjudant-chef DOUVENOULT - Adjudant Christian JOURDAIN - 

Sergent Fabien PETIT  

  

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°15 

MODIFICATION DE L’ANNEXE 6  

DU REGLEMENT INTERIEUR RELATIVE  

AUX ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES 
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Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Orne propose une mise à jour de 

l’annexe 6 du règlement intérieur, relative aux activités physiques et sportives pour : 

 

➢ Un changement de terminologie : afin de s’aligner sur une dénomination 

internationale, conformément à la règlementation de la Fédération Française d’Athlétisme, la 

catégorie VETERAN disparait et laisse place à la catégorie MASTER pour les coureurs de plus 

de 40 ans, 

➢ Des mises à jour mineures sur certaines terminologies. 

 

Ces modifications doivent être adoptées par le Conseil d’Administration du SDIS. Elles 

ont été présentées pour avis à la Commission Administrative et Technique des Services 

d’Incendie et de Secours, au Comité Technique (CT) et au Comité Consultatif Départemental 

des Sapeurs-Pompiers Volontaires (CCDSPV). 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

  

  

  

Signé : Maryse OLIVEIRA 

  

MODIFICATION DE L’ANNEXE 6  

DU REGLEMENT INTERIEUR RELATIVE  

AUX ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES  

  

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent la mise à jour de 

l’annexe 6 du règlement intérieur du SDIS. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°16 : construction du centre d’incendie et de secours de Mortagne au Perche – autorisation de programme n°16 – acceptation du 

terrain  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 21 MARS 2019 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de Mme Maryse OLIVEIRA, 1ère Vice-Présidente du Conseil 

d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT - Préfète de l’Orne,   

Secrétaire de séance :  M. Pierre MENAGER 

M. Jean-Michel BOUVIER - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS - M. Daniel JARDIN - 

M. Jean LAMY - M. Claude LECHERBONNIER - M. Laurent MARTING - Mme Béatrice 

METAYER - M. Jean-Claude PAVIS - Mme Christine ROIMIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

Capitaine Martial AUBOIRON - Lieutenant Daniel SALMON - Adjudant Anthony FONTAINE 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Christophe de BALORRE, Président 

M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - Mme Monique GUIBOUT - Mme Marie-Thérèse 

MAYZAUD - M. Pierre PAVIS - M. Joaquim PUEYO - M. Jean SELLIER 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 

 

Capitaine Eric GUAIS - Adjudant-chef DOUVENOULT - Adjudant Christian JOURDAIN - 

Sergent Fabien PETIT  

  

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°16 

CONSTRUCTION DU CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS  

DE MORTAGNE AU PERCHE 

AUTORISATION DE PROGRAMME N° 16 - ACCEPTATION DU TERRAIN 
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Le Conseil d’Administration du 7 décembre 2016 a validé la construction d’un nouveau 

centre d’incendie et de secours à Mortagne au Perche et la création de l’autorisation de 

programme N° 16 pour réaliser ce projet. 

  

La faisabilité de ce projet repose par ailleurs sur l’accord de la Communauté de Communes 

à céder un terrain judicieusement placé et viabilisé. 

  

Le 9 novembre 2017, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du 

Pays de Mortagne au Perche a autorisé la cession d’une partie de terrain d’une superficie 

d’environ 10 000 m² sur la parcelle cadastrée AO555, située sur la zone d’activité de Préfontaine. 

  

Ce terrain a été accepté par le S.D.I.S. de l’Orne par délibération en date du 25 janvier 

2018. 

  

Il s’avère que la première esquisse de l’architecte retenu par le S.D.I.S. de l’Orne laisse 

apparaitre qu’une surface de terrain d’environ 5 000 m² est suffisante à la réalisation de ce projet. 

  

Compte-tenu de cet élément et considérant l’existence d’une parcelle de 5 700 m² déjà 

bornée sur la zone de Préfontaine, cadastrée AO558, il est proposé par délibération en date du 7 

février 2019 du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Mortagne 

au Perche que ce soit ce terrain qui soit cédé au S.D.I.S de l’Orne afin d’y bâtir les locaux du 

centre de secours en lieu et place de la parcelle cadastrée AO555. 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

  

  

Signé : Maryse OLIVEIRA 

CONSTRUCTION DU CENTRE D’INCENDIE ET 

DE SECOURS DE MORTAGNE AU PERCHE 

AUTORISATION DE PROGRAMME N° 16 

ACCEPTATION DU TERRAIN 
  

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident : 
  

➢ D’accepter le terrain aux conditions précisées ci-dessus. 

➢ D’autoriser le président à signer toute pièce nécessaire à la cession du 

terrain ou à la réalisation de cette opération. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°17 : construction du CIS Mortagne – participation financière de la communauté de commune du pays de Mortagne-au-Perche  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 21 MARS 2019 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de Mme Maryse OLIVEIRA, 1ère Vice-Présidente du Conseil 

d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT - Préfète de l’Orne,   

Secrétaire de séance :  M. Pierre MENAGER 

M. Jean-Michel BOUVIER - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS - M. Daniel JARDIN - 

M. Jean LAMY - M. Claude LECHERBONNIER - M. Laurent MARTING - Mme Béatrice 

METAYER - M. Jean-Claude PAVIS - Mme Christine ROIMIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

Capitaine Martial AUBOIRON - Lieutenant Daniel SALMON - Adjudant Anthony FONTAINE 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Christophe de BALORRE, Président 

M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - Mme Monique GUIBOUT - Mme Marie-Thérèse 

MAYZAUD - M. Pierre PAVIS - M. Joaquim PUEYO - M. Jean SELLIER 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 

 

Capitaine Eric GUAIS - Adjudant-chef DOUVENOULT - Adjudant Christian JOURDAIN - 

Sergent Fabien PETIT  

  

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°17 

CONSTRUCTION DU CIS MORTAGNE 

PARTICIPATION FINANCIERE  

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE MORTAGNE-AU-PERCHE 

C
A

S
D

IS
 D

U
 2

1
 M

A
R

S
 2

0
1
9

 

P
R

O
C

E
S

 V
E

R
B

A
L

 D
U

 R
A

P
P

O
R

T
 N

°1
7

 



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DU 
SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS  

-------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
NUMERO 2019/06/39 DU 30/06/2019   Page 69 

 

 

 

 

 

Le 07 décembre 2016, notre assemblée a décidé la création d’une autorisation de 

programme d’un montant de 2 250 000 € pour la construction d’un nouveau centre d’incendie et 

de secours à Mortagne-au-Perche. 

En application de la délibération de notre conseil d’administration du 15 décembre 2011, 

une participation financière à hauteur de 30 % du projet hors taxe a été sollicitée auprès de la 

communauté de communes de Mortagne-au-Perche. 

Cette subvention d’équipement, valeur du terrain déduite, s’élèverait à 465 600 € (cf. 

annexe 1) et serait versée suivant l’échéancier ci-après : 

 

Le projet de convention financière est joint au présent rapport. 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

  

  

  

Signé : Maryse OLIVEIRA 

  

 

 

CONSTRUCTION DU CIS MORTAGNE 

PARTICIPATION FINANCIERE  

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  

DU PAYS DE MORTAGNE-AU-PERCHE 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident : 

- D’approuver la participation financière demandée à la 

communauté de communes de Mortagne-au-Perche ; 

- De m’autoriser à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution 

de la présente décision. 
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2019 2020 2021

Montant des échéances annuelles 155 200 € 155 200 € 155 200 €
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EXTRAIT 
 Procès-verbal du rapport n°18 : réforme de matériels 

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 21 MARS 2019 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de Mme Maryse OLIVEIRA, 1ère Vice-Présidente du Conseil 

d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT - Préfète de l’Orne,   

Secrétaire de séance :  M. Pierre MENAGER 

M. Jean-Michel BOUVIER - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS - M. Daniel JARDIN - 

M. Jean LAMY - M. Claude LECHERBONNIER - M. Laurent MARTING - Mme Béatrice 

METAYER - M. Jean-Claude PAVIS - Mme Christine ROIMIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

Capitaine Martial AUBOIRON - Lieutenant Daniel SALMON - Adjudant Anthony FONTAINE 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Christophe de BALORRE, Président 

M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - Mme Monique GUIBOUT - Mme Marie-Thérèse 

MAYZAUD - M. Pierre PAVIS - M. Joaquim PUEYO - M. Jean SELLIER 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 

 

Capitaine Eric GUAIS - Adjudant-chef DOUVENOULT - Adjudant Christian JOURDAIN - 

Sergent Fabien PETIT 

  
 

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°18 

REFORME DE MATERIELS 
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Des matériels du Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Orne sont à 

réformer. 

Il s’agit soit de biens hors service et irréparables, soit d’immobilisations devenues vétustes 

et obsolètes compte tenu de leur âge et de l’évolution des normes qui régissent les moyens des 

services d’incendie et de secours. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

  

  

  

Signé : Maryse OLIVEIRA 

  

 

 

  

 

REFORME DE MATERIELS 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service 

Départemental d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident : 

➢ D’autoriser la réforme de ces matériels dans les conditions les 

plus avantageuses pour le SDIS ; 

➢ De m’autoriser à faire pratiquer la vente aux enchères publiques, 

après récupération éventuelle des pièces pouvant encore servir, 

soit par la Direction Nationale des Interventions Domaniales, 

soit par l’intermédiaire d’une plateforme Internet spécialisée ; 

➢ De m’autoriser à détruire les biens qui ne pourraient pas être 

vendus ; 

➢ De m’autoriser à signer toute pièce qui pourrait être nécessaire 

à la réforme, à la cession ou à la destruction de ces biens.  
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°19 : Indemnisation des frais de déplacement des agents du SDIS de l’Orne  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 21 MARS 2019 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de Mme Maryse OLIVEIRA, 1ère Vice-Présidente du Conseil 

d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT - Préfète de l’Orne,   

Secrétaire de séance :  M. Pierre MENAGER 

M. Jean-Michel BOUVIER - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS - M. Daniel JARDIN - 

M. Jean LAMY - M. Claude LECHERBONNIER - M. Laurent MARTING - Mme Béatrice 

METAYER - M. Jean-Claude PAVIS - Mme Christine ROIMIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

Capitaine Martial AUBOIRON - Lieutenant Daniel SALMON - Adjudant Anthony FONTAINE 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Christophe de BALORRE, Président 

M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - Mme Monique GUIBOUT - Mme Marie-Thérèse 

MAYZAUD - M. Pierre PAVIS - M. Joaquim PUEYO - M. Jean SELLIER 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 

 

Capitaine Eric GUAIS - Adjudant-chef DOUVENOULT - Adjudant Christian JOURDAIN - 

Sergent Fabien PETIT  

  

 

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°19 

INDEMNISATION DES FRAIS DE DEPLACEMENT  

DES AGENTS DU SDIS DE L’ORNE 
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Le décret n°2019-139 du 26 février 2019 modifie le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 

fixant les conditions et modalités de prise en charge des frais de déplacement des agents publics.   

 

Indemnités de mission à compter du 1er avril 2019 

• Taux de remboursement forfaitaire des frais de repas : 15.25 € 
 

• Taux forfaitaire du remboursement des frais d’hébergement :  

- Taux de base : 70 € au lieu de 60 € 

- Grandes villes (population ≥ 200 000 habitants) et communes de la métropole du Grand 

Paris : 90€ 

- Commune de Paris : 110 € 

- Agents reconnus en qualité de travailleur handicapé : 120 € 

 

Ces indemnités sont réduites d’un pourcentage de 50 % lorsque l’agent a la possibilité de 

se rendre dans un restaurant administratif ou d’être hébergé dans une structure dépendant de 

l’administration.  

En application de l’article 5 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006, le SDIS pourra prendre 

en charge les frais de déplacement afin d’éviter leur avance par les personnels. Il retiendra alors 

la solution économiquement la plus avantageuse pour le service.  

 

 

 

  

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

  

  

  

Signé : Maryse OLIVEIRA 

 

 

 

INDEMNISATION DES FRAIS DE DEPLACEMENT 

DES AGENTS DU SDIS DE L’ORNE 
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Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident d’approuver ces 

modifications. 
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EXTRAIT 
 Procès-verbal du rapport n°20 : convention fixant les modalités d’organisation d’une formation initiale de caporal de sapeurs-pompiers professionnels   

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 21 MARS 2019 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de Mme Maryse OLIVEIRA, 1ère Vice-Présidente du Conseil 

d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT - Préfète de l’Orne,   

Secrétaire de séance :  M. Pierre MENAGER 

M. Jean-Michel BOUVIER - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS - M. Daniel JARDIN - 

M. Jean LAMY - M. Claude LECHERBONNIER - M. Laurent MARTING - Mme Béatrice 

METAYER - M. Jean-Claude PAVIS - Mme Christine ROIMIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

Capitaine Martial AUBOIRON - Lieutenant Daniel SALMON - Adjudant Anthony FONTAINE 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Christophe de BALORRE, Président 

M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - Mme Monique GUIBOUT - Mme Marie-Thérèse 

MAYZAUD - M. Pierre PAVIS - M. Joaquim PUEYO - M. Jean SELLIER 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 

 

Capitaine Eric GUAIS - Adjudant-chef DOUVENOULT - Adjudant Christian JOURDAIN - 

Sergent Fabien PETIT  

  

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°20 

 

CONVENTION FIXANT LES MODALITES D’ORGANISATION  

D’UNE FORMATION INITIALE DE CAPORAL  

DE SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS 
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Suite à un travail de proximité entre les SDIS de la région, il s’est fait jour une volonté 

d’organiser des formations initiales de caporal de sapeurs-pompiers professionnels de manière 

mutualisée. 

Le SDIS de l’Orne et de la Manche se sont rapprochés pour bâtir une formation initiale 

dite courte. En effet, nous avons la volonté de valoriser la formation de sapeurs-pompiers 

volontaires issus de nos recrutements respectifs. Ce préalable limite les temps de formation (7 

semaines au lieu de 13 semaines) et permet une employabilité plus rapide des caporaux au sein 

des unités opérationnelles. 

Un programme a été conçu en tenant compte des valeurs ajoutées des SDIS en matière de 

formation.  

Les stagiaires vont évoluer au sein de 3 SDIS : 

➢ Manche (3 semaines et demi) 

➢ Orne (2 semaines et demi) 

➢ Calvados (1 semaine) 

 

L’encadrement des stagiaires est mutualisé avec un directeur de stage du SDIS de la 

Manche et deux formateurs permanents (1 de la Manche et 1 de l’Orne). Le SDIS d’accueil de 

la formation se charge de compléter les encadrements et matériels en fonction des séquences 

pédagogiques réalisées. 

En complément du volet pédagogique, il est intégré la partie logistique et hébergement des 

stagiaires. Ces derniers sont en formation sur des semaines complètes avec des temps de travail 

répartis sur l’ensemble de la semaine aussi bien en journée qu’en nuit ou en jour férié. Il nous 

semble nécessaire de leur faire approcher au plus près la réalité du métier qui les attend demain 

en affectation. 

Le volet financier est intégré à la présente convention et la tarification appliquée est celle 

délibérée pour les partenariats avec les SDIS de la région. Un état complet financier est élaboré 

par les différents SDIS et une facturation au prorata des stagiaires est réalisée à la suite de la 

formation. 

Le programme pédagogique complet se trouve en pièce jointe du présent rapport. A ce 

jour, 15 stagiaires sont intégrés au stage à savoir 12 de la Manche et 3 de l’Orne. 

 

 

CONVENTION FIXANT LES MODALITES 

D’ORGANISATION D’UNE FORMATION INITIALE DE 

CAPORAL  

DE SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS 
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La précédente collaboration sur ce type de formation date de 2009. L’objectif de ce 

partenariat et de cette convention est de partir sur une formation annuelle mutualisée. 

La convention reprenant l’ensemble des éléments est en pièce jointe du présent rapport.  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

  

  

  

Signé : Maryse OLIVEIRA 

 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident : 

➢ De m’autoriser à signer la convention fixant les modalités d’organisation 

d’une formation initiale de caporal de sapeurs-pompiers professionnels. 

➢ De m’autoriser à signer toute pièce nécessaire à la mise en œuvre de cette 

convention. 
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